
COMPTES RENDUS

DES RÉUNIONS MENSUELLES

SEANCE DU JEUDI 6 JUILLET 1961

PrIsSIDENGE de m. de D' LaFON. PRltSIDENT

Présents : 18. Excusé : 1.

Félicitations. — M. Charles Vignéras, promu commandeur de la
I.égion d'honneur ; — M""® Gilbert Prj.vat, méHiaille d'argent de la Société
Lettres. Sciences et Arts, et promotion dans l'Ordre de la Santé publique.

Remerciements. — M le Sénateur Bels, vice-président du Conseil
pénéral de la Dordogne.

Revue bibliographique. —: Dans les nombreux bulletins reçus de nos
.sociétés correspondantes depuis la dernière séance, il y a peu de choses
à glaner en ce qui concerne le Péiigord.

M. le Président n'en a pas moins noté vlans le Bulletin de la Société
d'Etudes du Lot, l'existence à Cahors, en 1585, d'une léproserie de « Bra-
geyrac ■», où se retrouve la forme ancienne du nom de lieu de Bergerac.

La Revue de l'Agenais, l*' trjmestre 1961, célèbre la mémoire du
grand érudit Phill,ppe Tamizey de Larroqiie, qui fut, entre 1875 et 1898,
l'un des plus éminents et 'des plus assidus parmi les membres correspon
dants de notre Compagnie. Le prix Ph. Lauzun-R. Bonnat, que décerne
la Société des Lettres, Sciences et Arts d'.Vgen, a récompensé en i960
l'étude de M"® Bourrachot sur les papeteries de l'Agenais, de 1700 à 1850.
Elles fonctionnaient le long des rivières : I.yémance, Briolance, Thèze,
Lèdc,^ et attiraient des ouvriers périgourdins et qucrcynois. On relève
parmi, les patrons des Rimonteil et «des Prat.

Dans le Bulletin de l'Institut d'histoire et d'archéologie de Cognac
cl du Cognaçais, n" 4, année 1959, M. P. Martin-Civat donne la chronologie
des sires et princes de Cognac (950 environ — 1790 et 1851). 11 y est natu
rellement question de la Maison d'Orléans-Angoulème et M. le D"" Lafon
revient à ce propos sur ce qu'il a dit dans le Bnllclin de la Société, 1957
,pp. 165-169 (Louis d'Orléans et Jean «d'Angoulême). ' 'La sculpture de la fin du Moyen-Age dans le Bas-Limousin fait
l'objet d'une étude de M"® Brousseau dans le Bulletin de la Société archéo
logique de Brive, 1960, qui consacre une bibliographie à l'ouvrage de
notre collègue, M. André Delmas, sur le Pays de Terrasson pendant le
Moyen-Age.

Les fontaines consacrées du pays de Béarn ont été recensées par M.
G. Lacoste, dans le Bulletin de la Société des Sciences. Lettres et Artc de
Pua, 1960. ®

Le Bulletin philologique et historique (jusqu'à 1610) du Comité des
Travaux historiques, année 1959, a le plus riche contenu et l'on ne saurait
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trop en marquer l'intérêt. On ne retiendra ici que la communication de
M. François Maillard ; Mouvemenls administratifs des baillis et des séné
chaux sous Philippe le Bel, qui concerne notamment la sénéchaussée du
Périgord-Quercy et ses titulaires.

A celte longue revue, M. Lavergiie pense qu'il y a lieu d'ajouter le
vol. Bnzas et le Bazadais (Actes du xiir (Congrès d'études régionales tenu
dans cette ville par la Fédération historique du Sud-Ouest). L'achat de
cet ouvrage de collection est aussitôt décidé.

Excursion archéologique. — M. le Secrétaire général donne un rapide
compte rendu de l'excellente sortie du dimanche 11 juin. .A Beynac, le
car s'est arrêté à quelques mètres seulement de l'entrée du chslteau,
évitant ainsi aux participants la grimpette habituelle par le village. La
visite de l'intérieur du château s'est faîte sous l'aimable conduite du
régisseur, M. Duplaquet. Il va de soi que dan.« leurs explications, les
guides de Beynac nous ont habitué à quelque fantaisie. Arcliéologique-
ment parlant, il convient d'insister sur les importantes réparations faites
au château depuis soixante ans et sur les modifications qu'elles ont
apporté à l'économie générale et à la silhouette même de la forteresse.
Du point de vue de l'histoire, le château, démoli en 1214 par Simon de
Montfort et ses croisés, ne paraît pas avoir été mêlé de près à la guerre
de Cent ans ni aux guerres de religion. L'absence de documents d'archi
ves explique en partie ce rôle négatif.

L'arrêt suivant se fit devant l'église de Cénac. M. Jean Secret, par
lant au micro, détailla l'élégante abside romane à deux absidioles de
cet ancien prieuré de Moî.ssac ; le reste de l'église a été rebâti au siècle
dernier.

On rejoignit Carsac pour assister à la messe que le curé, M. l'abbé
Deltreil, avait bien voulu retarder d'un quart d'heure, à la demande du
Bureau. Au prône, notre collègue salua les membres de la Société et
exprima la reconnaissance qu'il gardait au chanoine Roux et à l'archi-
tpcte Cocula d'avoir rendu possible la restauration parfaite dont l'église
de Carsac a bénéficié. La messe dite, M. Secret présenta l'attrayant édifice
•>1 M. le curé sut faire valoir avec éloquence le chemin de croix spécia-
lem^nt exécuté pour son église par le sculpteur Zak.

A 13 heures, l'Hôtel .Tardel, à la tête du pont de Groléjac recevait
dans sa belle salle les membres de la Société venus en car ou en voiture
particulière. Le rt^as, largement ser\'i et bien arrosé, fut apprécié de
tou.s

Après avoir donné un coup d'œil, sur le pont, à la Dordogne, ou
jravi le tertre où voisinent l'église et le château de GroIejac, on remonta
en ngr pour Veyrignac, avec arrêt à l'égl'se, Sainte-Mondane et Fénelon.

A l'entrée du château, M. S.M'. Agelasto avait tenu à accueilir en
.lersonne ses collègues de la Société archéologique et leur faire les hon
neurs de l'admirable esplanade qui sertit de massifs et de parterres
fleuris l'é^lifice admirablement entretenu. Les visiteurs passèrent ensuite
dans la cour d'honneur où la gracieuse Madame Agelasto se trouvait pour
les recevoir. La visite, par petits groupes, d'une partie de l'intérieur du
château et de la chapelle fut suivie d'une réceiption avec petits fours
Af délicieux rafraîchissements offerte par les maîtres de céans. Un
colloque animé se poursuivit dans la bibliothèque, où M. Agela.sto a réuni
des livres rares sur Fénelon et reconstitue, à prix d'or, une collection
dp lettres originales de l'illustre prélat. .
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Dans une brillante improvisation, M. Jean Secret exprima à M. et
à  Agelasto les remerciements de la Société, et les félicita de la fer
veur qu'ils apportaient dans leur rôle de propriétaires d'une demeure
historique exceptionnelle à tous égards.

L'excursion prit fin à l'église de Saint-Julien-de-Lampon où l'on put,
avant qu'elles ne se dégradent davantage, atpprécier la qualité des fres
ques du XVI® siècle ornant les voutains de l'abside : elles ont été étudiées
dans le Bulletin vie la Société en 1045.

A cette relation du secrétaire général. M. Secondât ajoute le point
de vue du trésorier. Toutes les places du car n'ayant pas été occupées,
on a fri.sé le déficit. Peut-être avait-on fixé trop bas le prix de cette
promenade. De toute manière, il faudra faire le nécessaire à l'avenir
pour que le car soit complet au départ.

Communications. — M"'® Oardeau nous adresse l'étude qu'elle vient
de terminer sur la faïencerie vie Montpeyroux. Notre savante collègue
a, comme on sait, pu rassembler quelques rares spécimens de cette fabri
que au musée, qu'elle a créé, de Villefranche-de-Lonchat. Cet article
paraîtra dans le Bulletin.

M. Lavergne fait connaître que la pi.erre de Saint-Augûtre, dont il
avait été question à la séance de mai, est maintenant en sûreté au Musée
du Périgord. Cet heureux résultat est dû en tout premier lieu à l'inter
vention de M. le Maire de Coulounieix-Chainiers qui a obtenu de la
propriétaire. M"*® l'amiraîe Pravljer, son consentement pour le transfert
au Musée de cette ancienne borne de juridiction. Il convient de souligner
aussi le concours efFicace de la M'unicipalité vie Périgueux qui a facilité
ce transfert, en mettant à la disposition de M. le Conservateur du Musée
le camion et les quatre hommes nécessaires.

ej.f f-" enregistre cette nouvelle avec satisfaction, elle vote des
1  l'adresse de MM. les Maires de Coulounieix-Chamiers etde 1 éngueux qui se sont personnellement intéressés à ce que le vœu
émis ici, meme soit rapidement suivi vt'elTet.

•  passant sur le pont de Cénac. les membres qui pre-naient part a 1 excursion ont déploré que le site de Domme soit toujours
gâché par 1 espece de champignon ou kiosque qui voisine le vieux mou
lin restauré.

L^^'<ïrgne indique que dans sa séance du 1"" nivôse
an V (2 décembre 17911), l'administration centrale du département de la
Dordognc, statuant sur une pétition des habitants vie Domme, les autorisa
a démolir la partie des murs de l'ancienne enceinte qui interceptait le
vent nécessaire au moulin à moudre du sieur Mazet. Les matériaux pro-

j  démolition seraient mis en vente par les soins de la municipalité de ce canton, et enlevés au fur et à mesure par l'acquéreur de
façon a déblayer la place (Ardi. v1ép, Q * 48, fol. 25 v®). Le peu qui

ctef qu'ëri942T de gloire, n'a été
M. Ponceuu a fait le relevé de deux cabanes en pierres sèches de

la commune d Auriac-du-Périgord ; il le commente brièvement
M, Secondât ajoute une obsen'ation sur la difficulté qu'il v a à dater

avec quelque précision cette sorte d'édifices, dont tant de spécimens
de tout âge existent encore vians nos « causses ».

M Secondât Indique les mesures prises par le Bureau pour faciliter
la vente en librairie de.s Mélanges offerts à M. Géraud Lavergne.



COMPTES RENDUS

M. le D*" Lafon, durant le séjour qu'il vicnf de faire en Vendée, a
visité quelques uns des monuments mégalithiques dont cette région est
abondamment pourvue.

M', l'abbé Yon, de passage à Périgueux, n'a pas voulu manquci d'as
sister à la séance de ce mois ; il a visité dans la journée le château de
Fénelon et nous confirme l'intention de M. S.M. Agelasto de créer un
musée fenélonien.

Il rappelle ensuite les conditions dans lesquelles il a eu affaire à
une Américaine de Los Angeles dont l'arrière grand-père, venu d'Irlande
avait vécu au Canada et prétendait rattacher son patronyme à celui de
i'abbé François de Salignac-Fénelon, missionnaire 'dans la Nouvelle-
France. On sait que notre distingué collègue a consacré à cet homme
d'église une de ses thèses de doctorat ès lettres.

Admission. — M. Jean-Pierre Magnol, rue P.-L.-Courier, Périgueux ;
présenté par M. et M"® Ponceau.

M. l'amiral Jacquinot de Presle, château de Saint-Mai-tial-Laborie,
H Chervei.x-Gubas, eu lieu et place de son regretté père, M. Henry de
Presle.

Le Secrétaire général.

G. T.AVERQNE

Le Président,

C" Ch. Lafon.

SEANCE OU JEUDI 3 AOUT 1961

PnÉSlDRNCB DU M. CF D"" LAFON, l'RKSIDENT

Présents ; 22. Excusés : 2.

Félicitations. ̂  M. L. Plazanet, officier des Palmes Académiques.

Entrées d'oiwrages et de documents, —; Bazas et le Bûza(i(fis. (Fédé
ration historique du Sud-Ouest. Fêtes du XIII® congrès d études régiona
les, tenu à Bazas, les 7 et 8 mai 11)60.) Bordeaux, éd. Bière, 1061. In-8",
243 p., ill. ; achat par souscription ;

Bulletin de f'associfr/fon des Amis de Saint-Jacques de Compostelle,
années 1957-1961, n°® 1 à 8 ; envoi de l'Association, 87, rue Vieille-du-
Temnle, Paris (3®) ; . j,

Brochure en quatre langues sur l'Exposition européenne d art roman,
qui se tient à Barcelone et à Santiago-»de-Cornpostela, du 10 juillet au
10 octobre 1961 ; avec la carte des chemins de Saint-Jacques en France
et en Espagne, tels que les décrit le Liber Sancti Jacobi (xn* s.), aux
archives de la cathédrale de Santiago ; don de M. Jean Secret :

14 photographies de l'église de Carsac-fle-Carlux, par M. Guy Riviè
re, de Sarlat ; formats 135 X 230" et 120 X 175 ; don de M. 1 abbé
Deltreil, curé de Carsac.

M le Prési'.Ient exprime des remerciements aux donateurs et loin
spécialement à M. le Curé de Carsac qui a enrichi avec générosité notre
photothèque.
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Revue bibliographique. — Dans le BuUeiin moiuunental 1961, 1,
M. Marcel Aubert poursuit son étude : La Construction au Moyen-Age.
(L'architecte.)

« La l'raiice l'estera-t-elle le dernier pays d'Europe sans jjrotection
contre le vandalisme architectural ? » Cette question est posée par M.
Dupuy-Pacheranil, urbaniste, dans Sites et Monumenls, avril-juin 1961.

Par le canal de Vieilles maisons françaises, juillet 1961, M. Sarradet,
conservateur régional des BtitUients de France, informe le public de
l'ouverture du chûteau de Puyguilhem ; tous les jours, sauf le mardi ;
entrée : 1 NF. Fermeture en octobre. Pour meubler ce château, M. Sar
radet recueille tous renseignements et souvenirs sur les familles de la
Marthonie et Chapt de Rastignac.

Le Pcrigourdin de Bordeau.v, juillet-août 1961, sous lu rubrique « 11
y a 25 ans ! » rappelle que la Société archéologique, ayant été obligée
de quitter le Château-Barrière, s'est installée dans l'hôtel de Fayolle,
dont elle a fait l'acquisition.

M. le Secrétaire général précise que notre Compagnie fut en effet
mise en demeure par M. Lachambaudie, alors administrateur de l'asile
Jay de Beaufort, de vider le local qu'elle occupait audit Château-
Barrière depuis le mois de juin 1912. Grâce aux démarches réjpétées de
l'archéologue Charles Durand, adjoint au maire de Périgueux et vice-
président 'de la Société, l'immeuble, classé monument historique, avait
fait l'objet des réparations nécessaires, subventionnées par l'Etat et la
.Municipalité de Périgueux ; mais il n'avait pas fallu moins de huit ans
pour aboutir au bail de longue durée qui fut consenti par lu Commission
administrative de l'asile. La prise de position désagréable de M. Lacham
baudie est antérieure à juin 1935, date à laquelle le Bureau de la Société
se fit donner mandat de louer ou d'acheter tel immeuble qui paraî
trait convenir le mieux comme siège social. La première réunion tenue
céans fut l'assemblée générale de mai 1937.

Correspondance, — M. l'abbé Poinmarède a écrit à M. le Président
pour lui signaler que la pierre de Sai.nt-Augûtre, considérée comme mira
culeuse, n'est jpas la seul borne de juridiction existante ; il en reste une
autre, la « Pierre Penlaire », à Coursac, dans le voisinage du chûteau
de M'anou. Dont acte.

L'entrée de la pierre de Saint-Augûtre au Musée du PérigopJ a été
officiellement annoncée à M. le Secrétaire général par M. Soubeyran,
conservateur.

L'Association des Vieilles Maisons françaises invite notre compagnie
à déléguer un de ses membres à la journée des V.M.F., le samedi 2
septembre, au château de Verteuil (Charente) ; un goûter y sera offert
à 17 h. 30.

Communications. — M. Lavergne donne lecture d'une lettre écrite
le 12 floréal an V (l'''' mai 1797) par le commissaire «Je police de Sarlat
au directeur du jury de l'aiTondissenient. Ce document qui nous révèle
une situation des plus tendues, du fait de l'agitation politique menée à
la fois par les jacobins et les contre-révolutionnaires, est une épave du
greffe du tribunal de Sarlat ; il sera publié dans le BuUeiin avec un
commentaire.

M. Jean Secret a noté, dans La Vie du Rail, de juillet 1961, un arti
cle illustré sur la grotte des mammouths à Rouffignac ; et dans Le
Jardin des Arts, de juillet-août, plusieurs photos du Périgord et de
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Périgueux, illustrant un article de Françoise Choay, La Fvance insolite.
Il a également relevé dans Connaissance des Arts, juillet 1961, que Fra-
gonard et Bergeret de Grandcourt, se rendant à Rome en 1773, firent
un détour par le Périgord et le Bas-Quercy. Au passage, en octobre,
Fragonard croqua un pique-nique dans notre région ; ce dessin se trouve
reproduit mais il n'a rien de caractéristique.

Notre vice-président vient vie visiter l'Exposition d'art roman de
Saint-Jacques-de-Compostelle, constituée surtout par l'ensemble des édifi
ces religieux de la ville et par des photographies. Il fait le compte rendu
le plus élogieux de l'Exposition : Trésors de la sculpture gothique en
Languedoc, qui se tient en ce moment à Montaiiinm. II a été à même de
faire certains rapprochements entre des œuvres de sculpture exj)osées et
des Vierges conservées dans les églises d'Agonac et do Beauinont. Il fau
dra hien, quelque jour, organiser à Périgueux une exposition analogue à
celle qui, honore le chef-lieu du Tarn-et-Garonne et le metteur en œuvre,
M. le Professeur Durliat, de la Faculté des Lettres de Toulouse.

M. Secret signale, dans le chantier de construction de Sainte-Marthe,
à la Cité, la mise au jour par les excavatrices de plusieurs arcs de voûte
appareillés de pierres plates, paraissant plutôt du haut moyen âge que
de l'époque gallo-romaine. Ils ont été relevés et photographiés par le
service compétent.

M. Secondât ajoute une observation au sujet d'un bloc de maçonne
rie dégagé au voisinage de ces arceaux et portant des traces de peinture.

M. Secret entretient l'assemblée des travaux confortatifs eu cours à
l'église de la Cité. En vue des injections massives de ciment à faire dans
le mur nord de la première travée (coupole ouest), on a dû déposer le
rétable dit de Saint-Pierre, qui provient de la Mission, et l'envoyer chez
le réparateur, car il est en assez triste état. Cette boiserie cachait l'élé
gante arcature à six éléments qui orne de ce côté la partie médiane et
inférieure de la paroi. On savait qu'elle existait, mais on n'en avait pas
de dessin exact. Ce travail de dégagement a permis en outre de constater
que le tombeau de l'évêque Jean d'Asside, actuellement dressé contre le
mur sud de la même travée, se trouvait autrefois du côté nord. Les Monu
ments historiques ont l'intention de le remetti'e à la place qu'il occupait
primitivement.

Ces remises en ordre soulèvent d'autres que.stions sur lesquelles notre
vice-président aura à revenir. Plusieurs membres sont d'avis que le
vaisseau de la Cité gagnerait à être débarrassé des rétables qui y ont
trouvé un refuge. M. Secondât observe que ce sont ces boiseries qui sont
le plus admirées par les touristes.

M. Secret annonce qu'un spectacle « Son et Lumière » a été préparé
pour la cathédrale de Sarlat. A cette occasion, M. et Ponceau ont
dressé un plan exact de cette église : j.l n'en existait aucun de valable
jusqu'ici, pas même aux Bâtiments de France.

M. le D"- Lafon donne lecture d'une partie de la savante étude qu'il
vient de consacrer à la « famille, la maison et la porte de Périgueux >.
Il est suivi avec un vif intérêt par l'assemblée.

Excursion archéologique. — Le Conseil d'administration réuni le
25 juillet, a choisi la date du dimanche 24 septembre pour l'excursion
d'automne 1961. Il a adoaîté l'itinéraire proposé par MM. Secret et
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Lavergne : Terrasson (visite Viirigée par M. André Deinias), Condat-sur-
Vézcre, Aubas (rétablc), et chapelle Saint-Réiny d'Aiiriac.

M. Secondai avait étudié de son côté un autre itinéraire dans la
région de Clermont-de-Beauregard : il sera retenu pour l'année pro
chaine.

Admission. — M. Christian de Meslon, propriétaire viticulteur, à
Planques, par Bergerac ; présenté par MM. Pierre et Yves Jouanel.

Le Secrétaire générai.

G. Lavergnp

Le Président,

Ch. Lapon.

SEANCE OU JEUDI 7 SEPTEMBRE 1961

Présidence ue M. le D"" Lapon, président

Présents : 26. Excusés : 2.

M. le Président est heureux de saluer le maître sculpteur Gilbert
Privai qui assiste pour la première fois à nos séances.

Nécrologie. —j M', l'abbé Breuil, de l'Institut, membre d'honneur de
noire compagnie ; MM. Flamant et Laporte.

l,.'assemblée s'unit aux condoléances exprimées par M. le Président.

Bemerciements. — M. de Meslon.

Entrées d'ouvrages et de docu^ÀieaLs. — Espti'jifc. Les rouies de l'art
roman. Publication de la Direction générale du tourisme espagnol.
Dépliant de 12 p., i.ll., et prospectus annexe ; envoi du Ministère des
A/Taires étrangères, direction des Relations culturelles, Madrid ;

Roussoi (A.), Notes sur l'art préhistorique. — I>a grotte de Lascaux,
21 p. ronéotyp. 21 X 27, avec des croquis ; don de l'auteur ;

La tour de Jaillier, à Auriac-du-Périgord, et plan dos fortifications
de Périgueux au xviii® siècle, par Guy Ponceau ; hommage de l'auteur.

M. le Président exprime aux donateurs les remerciements de la
Société.

Bemie bibliographique. — Dans le Bulletin de lu Soeictâ luchvolo-
tjiqae du Gers, 2' trimestre 1961, M. Polge nous entretient De quelques
noms communs, patronymes et topongmes gersois.

ÎSI. le D>" Lafon signale l'intérêt du troisième volume de M. H.-P.
Eydoux, Hommes et dieux de la Gaule. Il a trouvé dans l'ouvrage de
M. Maurice Prat, Les femmes de la Régence (Paris, Berger-Levrault,
(1961), des jpages concernant le comte de Rions (et non de Riom) et la
belle Aïssé,

Invitation. — Le Comité régional < Périgord » de la Société des
Vieilles Maisons françaises organise pour le sameili 9 septembre une
promenade touristique dans le Bergeracois, avec visite de plusieurs
châteaux.
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Inuuyuration. —: Di,iuanche 3 septembre, à 11 h. 30, a été inaugurée
avec solennité la statue »Je Montaigne due au ciseau du maître Gilbert
Privât. Taillée dans la pierre, elle est d'allure et d'expression toute dif
férente de celle, en bronze, de Lanno, envoyée à lu fonte par l'occupant
durant la seconde guerre mondiale. La statue a été placée à l'entrée
des allées de Tourny, à gauche de l'allée centrale et face à la rue Victor-
Hugo. L'Académie, récemment constituée, du Périgorvl, a obtenu de la
municipalité que cette érection coïncide avec les festivités organisées
pour l'inauguration du Palais des Fêtes de Sainte-Ursule. A cette occa
sion, des discours ont été prononcés ipar M. Barrière, maire de Pérlgueux,
J. Saint-Martin, représentant la Société des Amis de lîlontaigne, M.
Pierre Grassé, de ITnsti.tut, président de l'Académie du Périgord, et
Babin, recteur de l'Académie de Bordeaux. M. le D"" Lafon était invité
à cette brillante cérémonie en qualité de président de la Société histo
rique et archéologique du Périgord.

Communications. — M. le Président a reçu du D'' Jacques Gay une
notice biographique concernant un enfant 'd'Excideuil, Ernest Gay, qui
fut, il y a une quarantaine 'd'années, une des personnalités de la Capi
tale.

Né le 7 avril 1847, il servit comme lieutenant dans les Mobiles de
la Dordogne et sa brillante conduite lui valut la Croix de la Légion
d'Honneur. Il a raconté ses souvenirs de guerre dans Le Commanduni
MarLij, Le Sergent Vlllajoiix, Six mois à l'ennemi, Lu guerre en pro-
uince. 1870-71.

Journaliste, homme de lettres, Ernest Gay fut plusieurs fois lauréat
de l'Académie Française et 'Je la Société des Gens de Lettres, dont il
fut vice-président honoraire. En 1880, il fonda la Revue Libérale où
collabora notamment Raymond Poincaré. Il a publié de nombreux ouvra
ges d'histoire et de voyages ; La question tchèque, La Bohème à ool
d'oiseau, L'Algérie d'aujourd'hui, la Tunisie, d'aujourd'hui et même des
romans.

Ernest Gay a parfaitement sû mener de front son ccuvre d'écri
vain et son activité politique. Elu, le 23 avril 1893, conseiller munici
pal du quartier de la Porte Dauphi.ne, il fut constamment sur la
brèche jusqu'en 1929. Vice-iprésident du Conseil municipal de 1915
à 1918, il vit fêter par ses collègues de l'Hôtel-de-Ville, le 14 mai 1919.
ses vingt-cinq ans de mandat. Vice-président, en 1918, du Conseil
général de la Seine, il fut élu président de cette assemblée le 7 j'uillet
1920. Ce long passage aux affaires lui a inspiré des livres comme
Nos édiles, Coulisses de l'Hôtel-de-Ville, et surtout Paris héroïque,
deux gros volumes où sont relatés par un témoin bien placé les événe
ments de 1914-1918 à Paris.

Ernest Gay est mort dans cette ville le 30 avril 1939.
M. Jean Lassaignc donne lecture de plusieurs lettres conridentielles

que le préfet de la Dordogne, baron Maurice, écrivait au ininistre de
l'Intérieur durant la campagne de France. Il y exprime ses inquiétudes
et ses craintes, justement fondées sur l'épuisement du pays et la dété
rioration de l'esprit public. Cette correS(pondance apporte beaucoup
d'inédit à l'histoire encore mal connue de cette fin de l'Empire (1814).

M®" Ponceau dépose sur le bureau le dessin et le plan mentionnés
aux Entrées.



COMPTES RENDUS

M. Saint-Martin a relevé, dans le Tableau des provinces de France.
d'Alcide de Bonne-Case (1664, in-12), quelques pages sur la géographie
du Périgord, comme on la concevait au temps du Hoi-Soleil. Elles ne
•.lifTèrent guère, quant au fond, des ouvrages du même genre déjà signa
lés dans le Bulletin (Zinzcrl'ng, Savinien d'Alquié, etc.).

M'. Alain Roussot revient sur le décès de M. l'abbé Breuil, il compte
rendre un hommage spécial dans le Bulletin à ce grand savant qui joua
un rôle décisif dans plusieurs découvertes préhistoriques de notre
département.

Le D'' Lafon a réussi à identifier l'hôtel d'Engolesme, à la Cité, avec
le logis roman du Château-Barrière dans lequel se sont tenues, durant
quelques années, les séances de notre Société.

M. Secondât signale la découverte d'un souterrain-refuge au centre
dii village de T.,auterie, commune du Change. Il a acconiipagné sur les
lieux M. Jean Lassaigne, et au cours d'une visite rajîide — car on ne
pouvait arrêter trop longtemps les travaux d'adduction d'eau, — notre
trésorier a jîu faire d'utiles observations. Bien que refermé, le souterrain
restera cependant accessible.

Admission. — M. Patrick Esclafer, 14t), rue de Paris, Angoulèiiie
(Charente) ; présenté par MM. Lavergne et Ponceau.

Le Secrétaire général,

G. Lavergne.

Le Présidetil,

D*" Ch. Lafon.

PRESENCE AUX. REUNIONS

M'"®" Auhlant (2), Bastid (1), Chantai (1), Fellonneau (3), Lafuu (1).
Marsac (3), Médus (2), Mongibeaiix (1), Montagne (I). Plazanet (1), Pon
ceau (3), de Saint-Périer (I). Villepontoux (2) ;

M"®' Barnier (2), Corchand (1), Dcsbarats (1), Mallet (1) et Mar-
qiieyssat (1) ;

M^M. ArdilUer (1), d'Artenscc (1), Aublant (2), Bardy (1), Becquaii
(l), Borias (2), Chantai (1), Fellonneau (1), Lafon (3), I..avergne (3),
Michéa (1), Montagne (1), Plazanet (I), Pittard (1), Ponceau (1). Gabriel
Privât (1), Roussot (1), Secondât (3). Secret (2). Saint-Martin (3),
Vaudou (1), Vergnaud (1). Vignal (1), Villepontoux (2), l'abbé Yon Ù).



Clermont-de-Beauregard

Aperçu d'histoire politique et nobiliaire

.. (SUITE ET FIN}

A la mort de Thomas de Ponis, ses biens écliLirenl à son père
Clïarles, échanson du roi Louis XI Après lui, les de Saint-Mau
rice, s'ils continuent, jusqu'au milieu du xvii' siècle, à se dire
seigneurs de Clermonl, ne tiennent plus dans la cliàtellenie le rôle
prépondérant qui avait été le leur au cours de la guerre de Cent ans.
Même, on les voit s'effacer devant une autre famille de petite
noblesse, les de Ratevoulp

Déjà, en 1385, Hélie de Ratevoulp, pour ce que possédait sa
femme, Marie de Clerinont, dans la juridiction de Vergt, avait prêté
hommage au comte de Périgoi'd Vient ensuite Archtmibaud,
père de Jean I, damoiseau de Clermonl et seigneur de Fayolle
dans cette même seigneurie, du fait de son mariage avec Marguerite
de Fayolle. Il rendit, pour sa maison noble de Fayolle, riiommage
lige à Charles de France, diuc de Guyenne, le 3 novembre 1469, et
à Pierre de Beaujeu, gouverneur pour le roi dudit duché, le 4 sep
tembre 1472 Il passa, le 9 janvier 1469, un accord avec Thomas
de Pons au sujet de la justice de Clerinont

Son fils, Jeani de Ratevoulp, dit le jeune, régla par compromis,
le 10 mars 1477, son différend avec la dame de Saint-Alvère tou
chant les limites du fief dte Ratevoulp ̂ 3. Nous ne connaissons pas
de façon certaine le nom de sa femme dont natjuit un lils: Mathu-
rin, marié, le 19 octobre 1483. à Françoise d'Abzac de Beauregard

Leur fille unique, Marguerite de Ratevoulp, contracta mariage
avec un nouveau venu dans le pays, Louis de Chaumont, seigneur de
la Batut qui se titre désormais de CJermont et de Fayolle. Entre

.")7. Lachenaic-Desbois, op. cit., col. 84.
fiS. Auj. Halcvoul, Iiam., comin. de Stc-AIvcro, arr. de Bergerac. — lis por

taient « d'or au lion <le gueules » (Périgord, C1..XXVIII, fol. 248).
.ôî). De Cumont, op. cit., p. 59.
<50. Périgord, LI, toi. l.ô!).
(il. Arch. des Basses-Pyrénées, li. 718. — De Cumont, op. cil., p. 108.
62. Périgord, ut supra. ,
63. Id., CXVII, fol. 70 vo. — Jean II est cite a comparoir dans un

à ne pas confondre avec les Touchebœuf de Clerinont. Voir supra, la
note 18.
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1513 el 1540, les deux époux conclurenl avec l'évêque de Maillezais,
représenlanl de Louis d'Estissac, seigneur de Monlclard, un arran-
geineniL relalil" à la justice seigneuriale de Fayolle

Marguerite mourut le 16 juillet 1540, mais son mari devint no
nagénaire et décéda au château de Clermont. le 8 septembre 1577

Ils avaient eu trois enfants; un fds, (îeoffroj^ seigneur de la
Batut "5». et deux iilles: Françoise, mariée à François de Fanlac de
Sainte-Orse; el Marguerite, qui s'unit d'abord à Robert Jaubert, et
devenue veuve, se remaria avec Charles de Cladech, seigneur de
Péchaud

Au début du xvir siècle, le représentant des Chaumont était
Antoine, seigneur de Clermont et de la Batul, chevalier de l'Ordre
du Roi '0. De son mariage avec Isabeau d'Aubusson de Beauregard
étaient nés deux fils: Louis, qui suit; Foucaud, qui fut d'église; et
une fille: Louise, la(juelie épousa, le 3 septembre 1610, Joseph dé
Belcier, sieur de la Peyronnle, et veuf de Ponce de Vassal 'i.

Louis de Chaumont contracta mariage, le 16 avril 1624, au châ
teau de Bridoire, avec Louise de Pardaillan, fille tle Biaise, cheva

lier de l'Ordre du Roi, capitaine de 50 hommes d'armes, seigneur
et baron de la Motle-Gondrin, et de Barbe de Pardaillan, dame de la

Motte et de Bridoire "^2.

Ceux-ci constituaient ensemble à leur fille une dot de 24.000
livres, par paiements échelonnés. Au mari, son frère Foucaud. qui
n'avait encore reçu que les quatre mineurs, faisait abandon de tous
ses biens, à l'exception du château de la Batut, dont il tenait à gar
der la jouissance jusqu'à ce qu'il fût pourvu d'un bénéfice ecclé
siastique suiîisant

GG. Arch. tiil-p. cit' la Dorclognt', II K. 18H.*) (Tjiillcfer), 1. Ce n'est malheureuse
ment qu'une analyse informe. — Rappelons qu'après avoir été réunie au
dumaino royal par sentence du Parlement de Bordeaux, en date du li>
août 1510 (.Areh. des Bses-Pyr, li. 718), la justice de Clermont fut donnée
par Fran^-ois I'""" à licrtraïul d'Estissac, seigneur de Montclard, entre 1.515
et 1.517; eu 1530, ce monarque autorisa Louis d'Estissac, fils du précédent,
à la réunir à celle de Montclard où serait transféré l'auditoire CColuloijne
des Actes de François t. VII, n" 2G.20!), et t. Il, n' 4.238). De toute
manière, il n'y a pas lieu de ranger, comme le fait M. Campagne, La
Maison de MadaiUun, Bergerac, 1900, pp. 21G-217, Clermoiit-dc-Bcauregard
et la Batut parmi les seigneuries principales des Estissac.

G7. Périgord, CXXVIII, fol. 14; XXIII, fol. 141 v°.
G8. 11 possédait une forge à Veyrines-de-Vergt (Arch. dép. de lu Dordogne, B

85, fo). 104). — Périgord, LI, fol. 1,55, mentionne, en 1.572, un Jean de
Chaumont, seigneur de la Uatul et de Fayolle.

G!). Périgord, CXXVIII, fol. 15.
70. Bull, de la Soc. h. et a. du Périgord, t. XX, 1893, p. 85, n. 4.
71. Périgord, ut supra.
12. Bridoire, comin. de Rouffignae, arr. de Sigouics. — Le Père Anselme, His

toire généal. et chronol. de la Maison de France, t. V (éd. de 1730), pp. 187-
188.

73. Arch. dép. de la Dordogne, B. 2938. — Foucaud mourut chanoine de Saint-
Astier.
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Louise de Pardaillan mit au monde quatre tilles: Louise, Made^
leine, Barbe (comme sa grand-mère maiernelle;, et Jeanne (ou
Anne) '4; ees deux dernières sont portées pensionnaires au couvent
des Dominicaines de Saint-Pardoux-la-Rivière, en 1653

Matleleine, la cadette, lut accordée le 15 août 1652 a Pierre
d'Abzac, fils de Charles, marquis tle la Douze, conseiller du Roi,
maréchal des camps, et de Charlotte de Thinon, sa seconile lemme;
au fiancé revenait le titre de marquis de Lastours et de premier
baron du Limousin 7®.

Malgré le décès de dame Louise de Pardaillan, les deux promis
s'unirent en mariage, sans que les parents eussent donné leur
consentement ou assisté à la cérémonie, et le contrai ne liit passé
au château de Clermonl-de-Beauregard que le 17 janvier 1655.

Madeleine aurait pour dot les biens et droits à elle acquis en
tant qu'héritière de sa mère et de Foiicaud, son oncle, le chanoine,
également décédé, et tous ses autres droits. En attendant la liquida
tion de ceux-ci, le jeune couple aurait la jouissance de la maison
de la Batut, meubles et acquêts lui seraient communs et il nen
pourrait disposer (ju'en faveur des enfants a naître du mariage.
Donation était faite par les époux, à un de leurs enfants mâles,
de la tierce ou troisième part de leurs biens. Celte tierce resterait
acquise à l'ainé des garçons ou, à délaut, a 1 aînée des filles. Si
l'époux décédait le premier, la femme garderait la maîtrise et admi
nistration des biens maritaux, à charge pour elle de rester veuve, de
nourrir et entretenir ses enfants et d'actjuitler toutes les charges
d'usufruitière. En cas de prédécôs du mari, il reviendrait a sa veuve
3.000 livres par forme d'uscle et d'avancement; en cas de prédécès
de l'épouse, le mari ne toucherait (lue la moitié de cette somme. Le
contrat serait insinué au siège de la sénéchaussée de Périgueux '''.

Ainsi conclu sur un coup de tête, ce mariage, en dépit de ses
brillants dehors, devait avoir un tragique épilogue. Le sémillant
marquis, devenu en 1659 l'héritier de son père, se déprit AÔte de
Madeleine qui lui avait donné deux fils, lombé éperdument amou
reux de Finette de Piclion, fille d'un président a mortier du Parle-

74. Périgord, CXXVIII, fol. 13 (Copie du tcstaiiieiil de Louis de Chaiimonl.

75. IL^Drouaiilt, Recherches sur le couvent et le boiirg de St-Pardoux-hi-
Rlvièrc, dans le Bull. <le la Soc. h. ef a.

76. Courcelles, op. cit., t. lî (Abzac, p. 48); — Penfiord, CW, fol. 249.
77. Arch, dcp. de la Dordogne, II li 183a (laillefer),
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ment clo Guyenn'C, il n'hésita pas, pour épouser celte belle maîtresse,
à faire périr sa feiiune légitime par le poison

Ce crime, odieusement prémédité, d'Abzac ne l'avait pas
commis seul. Pour complices, il avait eu, naturellement, la demoi
selle de Pichon. çt un gentilhomme limousin, Jacques du Pin,
vicomte de (^haillac el baron de Bussière-Boffy

Louis de Chaumont, père de la victime, porta aussitôt plainte
en homicide contre le marquis son gendre. Farouchement résolu
à venger la mort de Madeleine, il n'épargna ni la dépense, ni les
fatigues des démarches pour mettre en branle la lourde machine
judiciaire dont il attendait le châtiment rigoureux des coupables.

L'emprunt de 400 livres en espèces qu'il fit le 13 juin 1669 à sa
fille aînée, Louise était destiné, sembîe-l-il, à faire face aux pre
miers frais de la procédure. En etîel, quelques jours auparavant,
un arrêt du Conseil du Roi. donné à Compiègne, avait chargé Pellot,
commissaire départi en Guyenne, de continuer les informations
ouvertes contre le marquis de la Douze et ses complices et de leur
faire leur procès, souverainement et en dernier ressort, dévanl tel
présidial de son choix. Les coupables, où qu'ils se trouvassent, de
vaient être arrêtés et mis en lieu de sûreté si.

Il parait que Pierre d'Abzac se fit prendre à Beaumont-de-
Lomagne, à dix lieues de Toulouse. Le conseiller du roi, Jean
Vernhes, lieulenant de la juridiction royale de cette ville, fut spé
cialement commis par Pellot à rinstruclion de l'affaire, avec ordre
de se saisir des biens du marquis el d'y établir des commissaires
séquestres.

En conformité avec cette procédure, le même Pellot rendit, le
29 septembre, un jugeinemt condamnant d'Abzac de la Douze, pour
avoir as-sassiné sa femme, à être rompu sur la roue, à de grosses
amendes envers son beau-père, et aux dépens, dommages et intérêts
tpie celui-ci avait soufferts ,du fait des poursuites engagées.

78. Sur son hérédité paternelle, voir le livre-journal de P. de Bessot, dans le
JUtll. précité, t. XX, 1893, p. 187, note 1; mais pourquoi l'annotateur le
présente-l-il comme « l'infortuné époux de Finette Pichon »? — Dans
le récit de ce procès fameu.x, aux indications de Courcolles, op. cit., t. IX
(.Abzac, pp. 46-48), nous avons joint les notes de Périgord, C\V, fol. 249,
complétées dans la mesure o'"i le permettait l'état du registre par l'arrêt
nu 29 septcnmre 1669 du Parlement de Toulouse. Nous remercions notre
confrère, M. Blaquièrc, directeur des services d'archives de la Hlc-Garon-
ne, (le nous avoir envoyé cet article si précieux en communication.

1. article consacré jj P. d'.Abzac dans le Dictionnaire de biographie fran
çaise de Balteau, Barroux et Prévost (Paris, Letouzev, 1933, col. 247),
appelle des réserves.

79. Cnaillnc, conim. de l'arr. de Rochechouart; Bussière, comm. de l'arr. de
Bcllac, tous deux en Hte-Viennc. — Ce détail nous est révélé par l'arrêt
susvisé.

80. Arch. dép. de la Dordogne, 2 K 1827 (Aitz de Mcymy), 13. — L'acte a été
Rassé au château de (Uerrnnnt, présent .Anfoine d'Éscafha, sieur de la
izoïine, grand ami de I.ouis de Chaumont

81. D après Périgord, CXV, foi. 249; comme toul ce qui suit.
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Il n'était pas rare, à l'époque, que les gens de qualité, reconnus
coupables et frappés d'une peine afflictive, obtinssent par leur entre
gent, un délai de grâce. Sans doute fut-ce le cas pour Pierre d'Abzac
qu'on retrouve, en 1669, prisonnier, avec son acolyte Jacques du
Pin, à la conciergerie du Parlement de Toulouse Finette de
Pichon ne tarda pas à les rejoindre. Déguisée en homme, alors
(ju'elle allait retrouver son mari pour lui donner des conseils et
concerter "avec lui sa défense, elle fut reconnue, appréhendée et
gardée aux prisons de la ville sa.

Cependant, à Fayolle, et sur le point de partir pour Toulouse,
où la procédure allait se dérouler (levant le Parlement, Louis de
Chaumont faisait son testament (29 avril 1669). Entre autres dispo
sitions, à so-n petit-fils orphelin de mère, Jean-François d'Abzac,
(]u'il avait recueilli et nourrissait sous son toit, il abandonnait tous
les dépens et amendes qu'il escomptait bien lui être alloués à raison
de rhomicide de sa fille

I..e procureui* général du roi soutenait la cause du sieur de
Clermont contre le marquis d'Abzac et le baron de Bnssière-Boffy.
tous deux condamnés à mort par contumace. Dès le mois de mai,
s'engagea entre les parties adverses un duel farouche. Faisant tête
avec une incroyable audace, tablant encore sur le crédit de leur
nom, les prévenus exploitèrent sans vergogne toutes les ressources
de la chicane, ne fût-ce que pour gagner du temps.
Un arrêt a été rendu le 3 juillet: du Pin se porte opposant.

D'Abzac, pour ne pas être en reste, demande la cassation d'e la pro
cédure menée contre lui à Beaumont-de-Lomagne. Apprend-il que
le Parlement de Bordeaux l'a déclaré coupable du rapt de Finette ?
Il proteste de la lovauté de son mariage avec elle et demande à être
relaxé de cette prétention, avec tous dépens, dommages et intérêts,
tant contre le procureur général du roi que contre le président de
Pichon, qui a introduit la plainte. Il poussera la forfanterie jusqu a
accuser de faux et d'usage de faux le sieur de Ghaumont et réclamer
contre lui 1.000 livres d'amende

Corbinelli était pleinement fondé à écrire à Bussy-Rabutin, le 25
septembre: « C'est un aussi fameux procès qu on ait encore vu au
monde. Il y a des difficultés et des incidents dignes de mémoire »
S'il avait donné suite â son intention de les conter a son correspon-

.se-s amis A c-rJ. par L. I.alannc, Pans 18.nS, t. !"• p. 208, n 107
(Corbinelli).

84. Même référence qu'à la note 74. T 'nrréi a,i Pnflmnpnf Hp
8.5. Tout ce qui suit est emprunté à l'arrêt JÇ Tr.

Bordeaux dont il est question n'a pas été rctrniut aux Archnes de In
Gironde.

8fi. Même référence que note 8.8.
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clant, l'historien aurait molnis à regretter les lacunes du dossier et
le mauvais état du registre où fut transcrit l'arrêt définitivement
rendu par le Parlement de Toulouse le 29 septembre 1669.

« Suivant l'énormité du meurtre et autres excès dont il est

question dans le procès et procédure », le marquis d'Abzac était
condamné à avoir la tête tranchée sur l'échafaud dressé place du
Salin; Louis de Ghaumont recevrait 24.000 livres de dommages et
intérêts et 6.000 livres pour faire dire des messes pour le repos de
l'âme de la marquise de la Douze, dans l'église où elle était inhumée.
La signature et l'écriture du sieur du Pin ferait l'objet d'une véri
fication par experts. L'enquête commencée contre la demoiselle de
Pichon serait continuée dans les six semaines à venir. Et, coup de
théâtre, le sieur Vernhes, lieutenant de la judicature de Beaumont-
de-Lomaigne serait appréhendé et conduit en prison !

L'exécution de Pierre d'Abzac sui\it immédiatement la sen-
tance. Un témoin a souligné « l'attitude héroïque et sans affecta
tion » qu'eut jusque sur l'échafaud, face à un bourreau sans expé
rience, ce beau garçon dévoyé de trente cinq ans.

On conistate, en feuilletant avec précaution le registre du Par
lement de Toulouse que l'affaire eut dés prolongements au cours du
mois d'octobre 1669.

Vernhes, détenu à la Conciergerie du Parlement, avait
commencé par refuser de répondre. La Cour décida de lui faire son
procès comme à un muet. Alors, il rendit son audition et put consti
tuer procureur.

A la nouvelle de l'exécution du marquis de la Douze, valets,
domestiques et autres, se piévalant de l'absence du sieur de Cler-
mont et du bas âge du marquis de Vergt, avaient emporté grains
et denrées, fait couper et charger le bols, se livrant à des désordres
et des pillages scandaleux. Sur requête de Louis de Chaumont, la
Cour fit les inhibitions et défenses requises en pareil cas (V
octobre).

Pour finir, le 8 octobre, la Cour ordonna le remboursement
des frais de garde du marquis et de la d"® de Pichon, que le pro
cureur général Mazoyer avait avancé de ses deniers et (jui s'éle
vaient, jusqu'au 27 septembre, à 2049 livres 10 sols.

Le côté dramatique, s'il domine dans la vie de Madeleine de
Chaumont, est heureusement absent de celle de ses sœurs. L'aînée,
Louise, d"® de la Feuillade «s, à nous déjà connue pour le prêt qu'elle
consentit à son père, n''est mentionnée depuis que comme marraine

H7. Correupniulttnce de R. de R<d}iilin... t. p. 2.S2, n" 210 CMi'c Diiprc)
SS. Coinin. tlo Mnnzac-siir-Vern, cant. de St-Astier.
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de Louis de Saint-Ours, son neveu, l)ai)lisé, avec un gros retard,
dans l'église de Manzac en 1670

Son autre sœur cadette. Barbe, ou plus laïuilièreinent Bar-
getle avait été mariée, le .3 juin 1053, à nobic Gabriel de Véra
de la Gaubertie, sieur de la Borie dans Saint-Martin-des-Combes.
Deux filles naquirent de cette union, Isabeau et Jeanne, que nous
retrouverons plus loin.

Devenue veuve, Barbe se reinaiia en 1058, avec Samuel de
Saint-Ours, sieur du Siupiet et cela contre la volonté paternelle.
Une brouillerie durable en résulta entre Louis de Chaiimont et sa
fille. Dans son testament de 1669, il n'a pas manqué de rappeler les
mille indignités qu'elle lui fit, allant jusqu'à se saisir de sa per
sonne et le retenir chez elle, à la Borie; le faire prendre dans la
maison qu'il avait à Clermont par le sieur de Saint-Ours, piller
tout ce qu'il y avait dedans, tuer et blesser plusieurs personnes,
même dans l'église. C'était plus qu'il n en lallail poui <(ue Barbe
fût déshéritée, au bénéfice d'Isabeau de la Gaubertie. 1 aînée de ses
filles du premier lit
Tandis que Jeanne, la dernière née tles .sœurs de Chaiimont, et

aussi la préférée de son père, qu'elle avait toujours honoré et servi,
recevait pour sa part 30.000 livres

Elle avait épousé Antoine <le Kochon de. la Beyrouse, sieur
de la Chapelle et lieutenant au régiment de Bourgogne, qui fut tué
en 1674, dans la campagne d'Allemagne «s. Restée veuve, elle testa
le 15 juillet 1700 mais ne mourut iiue postérieurement à septem
bre 1702 dans son château de la Batut, dont elle portail le titre
Son neveu, Jean-François d'Abzac, l'avait faite son heritière uni
verselle en 1684; elle transmit sa succession a l'exclusion des biens
de Madeleine de Chaumont, au marquis.de là Douze de Montan-
ceix, en 1694 -/.-n

Louis de Chaumont qui plaidait, en juillet 16/0, conlL-e du
Faure, sieur de Gruleloup, décéda quatre ans plus laïc

r; V A 1 r- n" 308 du tome de \'Iiuycnlnire
89. Archives de la Dordngne, E siipplt meiu,

.sommaire, t. 1''% 190(i.
00. De Cuinont, op. cit., p. 230.
91. Mc-me référeace qu'à la note ^ Desvorsne.s, Génénlotjie de la

cutives à ces sévices n'ont pas été retrnuwcs.
94. Même testament. raoeiirotise-Iiochnn. BesaiH'on,
9;). Genealogie des familles de Bonfils /'JLi^aiqiies périgourdins. Paris,

p. 48; et de St-Saud, iVoimeamr es.sais f/tm t ^ j1942, p. 113. — La Pcyrouse est dans .St-M'lix "c. vil.
arr de Bergerac. /^..ivimont > ms. du fonds de St-Saud, .à

9(1. « Genealogie de la Maison di Çahtmont , Dordngnc, 2 E. ir)28.
la Soc. h. et a. du Périgord, p. oa; ' "

97. Courcelles, op. cit., t. IX (Abzac, p. 33).
98. Arch. dép. de la Dordognc, B* 107G, fol. 18
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En dciJÎL de ses (lisposilions testamentaires, ce ne fut pas sa
petite-fille, Isabeau de Vera de la Gaubertie mais bien la mère
de celle-ci. Barbe de Chaumont, qui, bien qu'esliérédée, recueillit la
succession paternelle. Restée seule maîtresse des biens de Clermont
et de bayolle, la dame du Suque.l les régit' en femme entendue et
exerça tous les droits et prérogatives qui y étaient attachés, que ce
fût en matière de rentes (jg juridiction loi ou de droits de tom
beau et de chapelle dans l'église

Son mari, Samuel de Saint-Ours, puis son fils aîné, le sieur du
Maine 103^ moururent après avoir lesté chacun en faveur d'elle, le
premier le 17 septembre 1649, le second le 7 novembre 1684. Du
côté de son autre fils, Pierre, elle ne trouva pas autant d'égards ni
de satisfactions. Car, ayant pris une commission pour lever une
compagnie de cavalerie, il consomma et vendit tous les fruits et
meubles de sa mère, aliéna les biens de son père; du point que dame
Barbe se vit réduite à la portion congrue et dans l'incapacité de
remplir les conditions matrimoniales de sa fille, Marie de Saint-
Ours. Pour échappier aux créanciers de l'enfant prodigue, elle dut
présenter une requête civile au sénéchal de Sarlat; satisfaction lui
fut donnée le 3 mai 1695

Barbe vécut encore assez longtemps pour voir mourir à la
Batut, le 8 avril 1704 fjpg aînée, Isabeau de la Gaubertie,
devenue dame de Tayac par son mariage avec Jean-François, cheva
lier, fils de Léon de Calvimont, baron des Tours-de-Montaigne,
Lalande, Néac, et de feue Marie de Bevnnc

Aussi est-ce à sa fille cadette, Jeanne, qu'échut l'héritage des
Chaumont, la Batut excepté.

Jeanne de Véra de la Gaubertie avait d'abord épousé, le 25 juin
1671, Guillaume de Rochon de la Peyrouse, conseiller du Roi, lieu
tenant particulier au siège de Bergerac Devenue veuve, la dame

Périgord, CXXVIII, fol. 18.
Uordogne, 2 K 703 (Favarcillc). IG. — Acte du 16 juiu

loob. •'

De Saint-.Sîuid, Rôles (les bans et arrière-bans de la noblesse du Périgord,
Visite canonique du diocèse de Périgueux en 1686, dans le Bull, de la Soc
h. et II. du Perujord. t. LIV, 1927, p. 200.
Terre noble dans Clorinont-de-Beaurcgard.
Arch. (lêp. de la pordogne, B. 1261, pièce 13. — Pierre de St-Ours et Henri

de'cîèrinunt.'''^' porter, sans droit, seinble-t-îl, le titre de seigneurs
Arch. dcp. de hi Dordogue, E suppl. 344 de Vlnnentaire cité note 89.

hîin"im-n {-f ''t t. HI. p. 269. — Le contrat est duId^juin 19(>0. La defunte n eut pas d'enfants et son mari se remaria en
De Saiiit-Saud, Noiwean.v essais..., p. 114.
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de Sainl-Félix, coinine on rai)pelaiU convola, le 21 juin 1685, avec
M' Pierre du Clieyron, conseiller secréiaire du Roi, Maison et Cou
ronne de France, veul" lui-même de Jeanne Gontier de Biran los.
Elle lui apportait les châteaux de la Gaubertie et de Clermont et sa
maison noble de Fayolle, pour lesquels sa descendance a continué
à rendre au Roi les hommages et dénombrements d'usage jusque
sous Louis XVI.

Depuis la Révolution, les du Cheyron, comtes du Pavillon, se
sont noblement perpétués à la Gaubertie et ce qui subsistait, après
tant de péripéties d'histoire locale et familiale du château de Gler-
mont-de-Beauregard n'est sorti de leurs mains que vers 1950,
pour devenir la propriété du médecin militaire Ricard d'Esposilo.
De Fayolle. ou Fageole, plus la moindre trace.

Au cours de ce résumé, encore bien incomplet, de huit cents
ans d'histoire, nous pensons avoir réussi à corriger diverses erreurs
et mis en évidence les faits suivants:

a) La suzeraineté du roi d'Angleterre, duc de Guyenne, sur Cler-
mont-de-Beauregard, a été effective de 1259 a 1442, sauf une courte
interruption sous Philippe le Bel (1301-1303);

b) Après 1303, lu seigneurie de Clermont-de-Beauregard n'a
passé dans le domaine des comtes du Périgoi-d que très partielle
ment et d'une façon tout éphémère.

c) La question de la justice seigneuriale ajirès 1510 pose un
problème: la donation aux d'Estissac et le rattachement à la juridic-
tion de Montclard n'a été que moine;itanee Clermont ligure en
1764 sur l'état des justices particiilièi es du Pengord, le justicier
est le sieur du Chevi'on.

d) Du nombre'des lainilles indiciuées comme ayant possédé
en propre la seigneurie de Clermont, il faul retrancher les Touche-
bœuf, les Clermont de Piles, les d'Abzac, les d'Aubusson, les
Souillac et les Trévj' du Charmait.

e) L'assassinat de l'infortunée Madeleine de Chaumont a été
souvent romancé. Certains érudits ou généalogistes ont cherché à
atténuer la culpabilité de Pierre d'Ahzac en disant qu'il avait obéi
à un mouvement de jalousie. Autour de ce drame passionnel s'est
même formée une histoire de duel entre le marquis d Abzac et le

tno *, 1., le lecteur à Lu Maison de Souilloc el sa
19:13 (Du Chcyntu <.u Pavillon,

109. l'article (PAudierne cité 'Jl'Ï^LXXXin
(In Périuord. t. X, 1883, p. 22:i (Lettre de Boissenc-J.acroix), cl t. bxxxiu,
1956, pp. 120-124 (art. de Jean Secret).
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frère (?) de la viclime, qui y aurait trouvé la mort. A la suite de
cette rencontre, sous les murs de Clermont-de-Beauregard, Louis
XIV, irrité, aurait ordonné la démolition du château et envoyé en
exil le sieur de Rochon,,beau-frère et second du jeune de Chau-
mont. Aucune preuve valable n'a encore été donnée à l'appui de
cette tradition, (lui ne paraît pas remonter au-delà du milieu du
siècle dernier

Géraud LA VERONE.

APPENDICE

Au catalogue des nobles de l'éleclion de Périgueux dressé
consécutivement à la recherche de la noblesse de 1666, les armoi
ries de Louis de Chauniont, seigneur de Clermont el de la Batut,
sont blasonnées d'une façon différente de celle que donne A. de
Froidefond dans l'Armoriai de la Noblesse du Pcrigord, I, 15IL

Au lieu d'être: d'azur, à (rois hiichets, ou cornets, d'argeni,
elles sont écartelées; au 1 et 4, à un épervier sur champ d'ar

geni-, au 2 et 3, à trois éperuicrs de sable sur champ d'argent, avec,
sur le tout, trois cors d'or sur champ d'azur. — Casque .taré de trois
(piarts, timbré.

Une variante de cette partition est donnée dans la Collection
Périgord, vol. GLXXVII, vol. 149: au 1 et 4, d'argent, à l'éperuier
perché sur une fusce de sable; au 2 e.t 3, d'aigeal et de sable de six
pièces; sur le tout, d'azur à 3 cornets d'argent.

Le même volume indique fol. 147, comme armes de Barbe de
Chaumont, dame du Suquet:

d'azur, à une montagne d'or, surmontée d'un soleil de même:
Et pour celles de sa sœur, Jeanne, d"" de Clermont:
d'azur, à une montagne d'argent, surmontée d'un soleil d'or.
(D'après l'Armoriai gênerai, Bordeaux, 1696-1699).
Ces derniers blasons sont à rapprocher de ceux de la famille de

Clermont:

« d'azur au soleil d'or ».

110. Voir note 1, les divers articles parus à ce sujet daos le Chro/iigueur du
Pén'yord et du Limousin, nnuce 1853.

111. Uibl. imin. de Périgucux, nis. 151, p. 7, n® 39.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

13.')î), 25 juin, ClcTinont-'lc-Hcauri'},'ar(i. — l^actis et soiifcrlc accordés aux
maire et consuls de Périgucux par (îiililaumc d'Arcntlion, seigneur de Beau-
regard et de Cicrmont.

Orig. pap., 13x20 cm., scellé de cire rouge, aux armes de G. d'Arenlhon. —
Arcli. comm. de Périgucux, EB. 11, p. 1.

Sapchan tuh aquilh qui aqucslas Ictras vcrran ni auviran que yo, Guillcins
Darcnthon, senhor de Beiregart e de Ciarmon, donî e autregi sais c scgur
pati e sufrenssa a la vila, al maior e aus cosols de Percgucrs, c a totas lors
gens, cumpanhos e sosmes, e a tôt lors bes e lues de mi e de tôt mos locs,
companlios qui eras son, ni seran, duran lo dili pati c ssufrenssa. Per que
dcffcndi a tos mos companhos, ajudans, alians c adhcrcns de mi, que duran lo
dih pati e suffrcnsa, no ffassan ni doncn ni permetcn esscr fah als dihs senhors,
vila e locs e ssomes lors, ni a lors I>es ni a lors pcrsonas, cmpcchicr, danip-
nahje, ni deslorbi, ne qui en ncgiina maniera. Lo quai pati e suffrcnsa avan
dit prometi a tener e gardar a mon levai podcr, si no que per mos inaiors
ocnhors c amies meos ffos requcregut de far io conlrali. En nqucl cas qui
convcnges a far lo contrali, yo prometi e autregi a ma bona fe de lor serti-
fiar, inandar e far a saber a lor .viij. jorns .viij. jorns avans, am condissio que
ilh sian tcngut a nii de ffar e de tener In scmblanyas. Dat a Clarmont, en teste-
moni de vcrlat, del saiel mco [saiel], lo diinart aprep la fcsta de Senh Joban
Babtista, anno Doinini M" CGC" L® noiio i.

1408. - Extrait des comptes de la ville de Périgucux à l'appui de la note
43 (CC. 7i).

Fol. 14. — Item, baylein, lo xxiiij. jorns del mes d'abriel a lierait Pons,
senhor de Ciarmon, lo quai aviom trames querre al d. Inoc de Ciarmon, e lo
pregein que anes a Chastelnuo, per pregar lo capitani que nos dones sufferta
per .i. temps, e ayschamen per ajudar a Guilham Fayart, qui era areslat lay,
c doncm li, per les despens que fetz en esta vila, ain son valet e .ij. rossis;
monta... ij. Ibr. ij. s. vi. d.

1430-1431. — Extraits des mêmes comptes, à l'appui de la note 47 (CC. 77).

Fol. 2 v°. — Item, beyiem lo .iij. jorn de jenier, que costet d'escrioure la
suferta que nos tramesem a Ciarmon e aquela que nos aguem del senhor de
Ciarmon... ij. s. viij. d.

Item, beyiem, lo .xx. jorn de feourler, que costet de far una autra vet la
suferta que tramesen al senhor de Ciarmon e aquela que el nos trames...
.ij.s. viij.d.

Fol. 4. — Item, beyiem que costet de far la suferta de Ciarmon qui comen-
sct lo .XV. jorn de novembre... ij. s.

1. Ligni
saiel
igne 13, on notera la répétition par inattention de .viij, jorns
jiel, entre coehets, marque l'emplacement du sceau aujourd hui mutile.
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Fol. ;> V". — Item, beylein a Moss Peyr La Peyra, chapela de Clarinon, lo
cal cncliargem que preges lo senhor de Clarinon que nos dones suforta per ung
temps... .X. s.

Fol. 8. Item, heylem, lo clich jorn [12 janvier], a Moss Giraut Borzac,
lo cal tramescn a Clarinon, per tractar ain lo senhor cum outre nos luy agues
suforta... X. s.

Item, heylem, lo .xiij. jorn de feourier, a Moss Giraut Borzac, lo cal tra-
inesen un autra vol al senhor fie Ciarmon, per aponchar la suferta... x.s.

l'ol. 8 vo. Item bej-lein, lo .xiij. jorn d'octonihre, a Forte de Sanchastier
lo cal trainesem a Clarinon per tractar cuni agucssain suferta e que sertas
debas e merquas que nos demandavan se acordes.san; monta... xxxiij .s. iiij. d.

Item, beylem per los <lespens que fet .i. Angles de Clarinon qui venc per
condure lo dich Forto de Sanchastier; monta... x. s. viij.d.

Item, beylem, lo .iij. jorn de novembre, que tramesen Tonerra a Clar
inon per traetaram lo senhor euin nos dones suferta; monta... xvi. s. viij.d.

Fol. U. — Primieyramen, avein receubut de Melho de Sauzet, lo cal trobet
I. rossi qui cra tumbat de nueeh jos lo pon de la Ciptal ans Angles de Ciarmon
qui passavau sobre lo dich pou, c lo dich Melho lo trobet lendoma fora de
ajga en una terra, e fu acordat que, per so quar lo dich rossi dévia esser de

la commuua, quar (-ra espau. e era estât trobat en notre poder, fine nos ne
agucn; monta... iilj. cscut.

14.84-3,). Extraits des mêmes comptes, à l'appui de la note 48 (CC. 75).

I • "tem, beylem, lo jorn de sancta Cateriiia, que tramezcm Peyre...I a a a ., aimon, per tractar am lo senhor de Clarinon, cum aguessan suferta
f e uy, e o tramezen a .lohanot Arramoii, per que vengiies de part de say, per
anar a l.ymelh per tractar ain lo luoctenen de Limelh cum nos dones suferta
per 1/2 an c beylem ly; monta... xv. s.

I ()1. 4. Item, cum M .lohaii de Mcymy, ai temps que cra niayor acues
prestat a Peyr de Chaumon. angles, deinuran a Ciarmon,! soma de ix Tcli

Promesessain pagar los dichs .ix. escut e dimev, egran rc d autras chauzas que pagem, a fy que la hona gen d'osta vila cstcssan
en pat et pagem li; monta... vilj. esc. xvi. s. viij.d.

ir '» •»'' Jj^yleni a l'arsiprestre de S. Marcel, lo cal anet a Ciarmon
h, sênhôr dT r!" Ciarmon cum sérias débat que esta vila avia am
volèr . » "^«rdereii e per so nos li fezein delhiourar de son

p i ! monta... .i. escut.
nir.. ' 1 nostra annada que gran re de débat que aviaentre lo senhor de Ciarmon et la gen d'esta vila se acordossan e que ertre

esta vila e lo dicli senhor tle Ciarmon, agues suferta per .1 gran teinns e fu

r"""" """ " -s- ï 'ox TogueLandemaudar a negun home d'esta vila fussan quittas, e que jamays non f^s re
p us demandât, e cytan be que nos quilessan lo dich senhor de Ciarmon- sur so
c nos donet suferta par .1. an e dimiey. e nos la donen a luy, amTut' nZ o
dich senhor de Ciarmon ac de nos; monta... .xxxiiij. e.scut viij.'s vi^ d ̂

E J.i dicha suferta cra sens ueguna marqua de say ni de lay.
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143*)-36. — Extraits (les nu-incs comptes à l'appin la note 49 (CC. 79^'
Fol. 7. — Item, beylem. In .xvij. jorn de jiinh, a Feyr la Sala, in Oua'

trames a Clarmon per pnrtar una requesta al senhnr a (darnK.n, per alcu".
hestias que avian près sos companlios am <Fautres, e rcquereRuem que lo fc«s
rcstituir sa part, per vertul de la surferla que cra entre nos e Iny e lo cUch
senhor fetz rcstituir a sos companlios sn que lor ne .ipertenia de In ].
donem al d. Peyrc, per son trabalh e despens; monta... xiij. s. .'"J- , .fj

Fol. 9 vo. - Item, baylem, lo xxxv. jorn de may, al capp.ta.ne de Corbajn
V al filh del senhor de Monbru y a Mourinat y a lor gens, les quais
per pendre Clarmon e donem lor una sommada de y. que enstet ... escut e
iij. dd. de micha. xij. s.; item iiij. mod. sivada, a .uj. s. la mod., s-' ̂  "
donem a .iiij. homes, los quais porteren lo vi, lo pa. In s.vada, ... ard. a ehascu,

'""""lii'. 13.*'—"itêZ heyle.n, per so quar lo senhor de Clarmon no nos ̂
fiucrra e nos soportet tôt Fan, e preget al mayor e a s cossols que or p afiues
que ly donessan qualque ehauza, c donem ly nna sela e en draps la soma de
V. escuts ij. s. viij. d.

Per portar la sela... v. s. vijj. 'l- Mosenhor Giraut Borzac. lo quai
Item, bcvlem lo dich jorn [i« jmnj, a .nostoo*, ,i,,i Q-.nhnf de Clarmon, e donem ly, monta...

nos ac per dos mes sufferla del scnnoi
iij. s. iv. d. j septembre, a Mosenhor Giraut

Item, beylem, lo , " . pee .1. „n, e donem ly per
Borzac, lo quai nos aporlel la sufftrta ci. c-.i i
son Irabalb; monta... iij. s.

U3(i-.17. - Exlrnits des mêmes comptes, i. l'apPui "o ->1' SOI
U  .. r.nniler lo barbier, per los despens que fetzl-ol. 6. — Item, bey . d'esta vila Fpvian près o naffrat e per

.Inhan del Tuqiiet; ^ ,1^. clarmon, ont lo d. .loban demorava
razo, quar nos aviam suffcrta dcl s j ,ens al d. Gantier que 11 avia fach,
eu garnisso; nos lo repare.n e . ij. Ibr.
per so que no ne agucssan dampnatg ^ novembre], a la doua de Clarmon,

Fol. 8. ~ Item, beylem,^ lo d. jnm [^O^n-un ^ ^ ^
la quala vciiia de Bruzac e s en .iiij. mod. de sivada. a
ly, per tal que nos agues recomaiul. . ^ ^ monta... xvi. s. vilj. d.
viij. ard. la \ de novembre, que lo barbier de

Fol. 10 vo. — Item, bcjlt •• Morot l'Ostelier, per .ij. escutz que
Clarmon avia près .\n Breto per J vonc en Consolât et
dizia que li devia, e covenc cpie o quar cl era paubre
preget lo mayor e los ,enhors veygucrcn que vertat era e
home et no UMa de que pagar, ,i.i,nnnatge et donem ly per aquela razo;
que la vila ne pocha aver plus gran dai )
monta... i. escut iij'. s. iiij. d. d'abriel, que fezem pregar Dieu per

Pol. 5 vo. - Item hayk-n lo -xv ■■
Mourinat, que los Angles de Clarmon t uc
Dieu lo i)erdo, e costct; monta... xxij. s. ij.
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lôlO, ir> août, Bordeaux. — Arrêt du Parlement de Guyenne privant Ramo-
nct IlafTiii de la justice, et juridiction de Clermont qui dorénavant c.st incor
porée au domaine royal.

(lopie. — .Areh. départ, des Basses-Pyréiiéc.s, E. 718.

Extrait des registres du Parlement.
iMilre le procureur général du Roy, deinanrienr en cas d'excès, abuz, concus

sions, imirtrc et liomicide, crime de lèze magcsté, surprinse sur l'arrcst «le la
court de céans, et aussi Jehan GeofTrc, demandeur rentorinement de certaine
requesle, d'une part; et Ramone! Raffin, dcffeiideur d'autre; veiics les charges,
informations, enquestes, requestc et autre.s pièces produictcs par les dites
parties; dit a esté qu'il a esté excedé, ahuzé, delinqué, actempté et innové par
ledîct Raffin et, pour rejjaration desd. excès, abuz, concussions, actciiiptatz,
innovatz et delictz, la Cour l'a condamné et condamne envers le Roy en la
.somme de mille cinq cens livres tournois et l'a privé et j)rivc à porpetuilc de
la justice et jurisdilion du lieu et parroysse de Clermoat, laquelle îcclle court
a appliequé, uny et incorporé au «lomayiie du Roy; et envers Jehan Geoffre,
père de feu Jehan Geoffre, dit Veray, en la somme de troys cens livres tournois
et en cent livres pour faire prier Bien pour l'âme dudict deffunct. Et a ordonné
et ordonne ladicte court qu'il sera érigée et droissée, aux despens dudict Raffin,
une croys de pierre au lieu où Icdict Veray fut petulu et exequuté et le corps
dudit Veraj- despandii pour estre inliuiné et enterré en terre (sic) saiiicte.
Et a faict et faiel la Court inhihition et deffense à Pierre Albert, soy disant
lieiitcnatit du prevosl des mareschaulx de ne user au ressort de la court de
céans «lud. office, a poine d'estre panda et cstranglc, et de confiscation de tous
et chaciins ses biens. Et, en oultre, a ordonné ladicte court que Oddet d'Aydle,
chevalier, seigneur «le Riheyrac, le hastar«i de Saiucl-Maurice, Jehan de Rapte-
voul, (iict I-ayolle, frère Gratien .Arnault de Raptevoui, religieux de Saincl-
Benoist, seront adjonrncz à eompaniir en personne en la court de céans au
lahdcmain «le la feste «le Sainct-Martin d'iver prouchain venant, pour respon-
drc au procureur général «lu Roy, à telles fins, requestcs et conclusions qu'il
vouldra contre eux et chacun «l'eulx prandre, et cstrc oys et interrogés sur les

, interrogafoyres que par icelluy leur seront faiclz-
Prononeé a Bom-dejuilx, en parlement, le quinzicsmc jour d'aous! l'an mil

cinq cens dix.

Mosnier. Collation est faictei.

Nous devons cette transcription à l'obligeante amitié de M. Bavaud
leur des service^ d'archives des Basses-Pyrénées; nous lui adressons nos
rcniercieinenls. G. I... «-aauus nos



NOTES D'ONOMASTIQUE PÉRICOURDINE

Formation de prénoms familiers

par féminisation du patronyme

Jusqu'à ces dernières années, il élaii d'usage en Périgord
d'appeler, mais en famille seulement, l'aîné des garçons, non par
le prénom qu'il avait reçu au baptême ou a l'élat-civil, mais par
son seul patronyme. Par exemple, chez les Dupont le fils aîné n était
pas appelé Jean, son vrai prénom, mais simplement Dupont et,
quand il était marié, sa femme ne l'appelait que Dupont.

A. Dauzat i a sigmdé .que cette coutume avait existé dans
diverses provinces, en Dauphiné, en Auvergne, dans le Perche
notamment, jusqu'au début du xx^ siècle et il l'attribue à une survi
vance du droit d'aînesse ; c'est l'aîné « essentiellement, écrit-il, qui
continue la famille ». Il ajoute que les trères cadets étaient souvent
distingués par des surnoms, « généralement par des hypocoristi-
qiies 2 de leurs prénoms ». 11 aurait pu ajouter que dans les famil
les bourgeoises riches on donnait aux cadets des noms de terre.

Qu'arrivait-il quand une fille était l'aînée ? Dauzat dit d'abord
que « l'indication du féminin avec le nom de famille pose un pro
blème, qui a été diversement résolu suivant les pays et les épo
ques ». Pour le Périgord, il cite d'abord une note que lui avait
communiquée un correspondant, quelques exemples de féminisation
par le suffixe -Ww, . soit d'après le nom de famille, soit d'après
le prénom du père », ce qui ne lui suggère que la l'emm-que sm-
vante: « N'y aurait-il pas là une tradition \at\ne (DrnsiUa, fille de
Dnisus) ? ». C'est ailleurs, dans le Perche, qu'il observe que « la
fille aînée prenait le nom de famille féminisé, précédé de l'article :
la Martine, la Charonne, filles aînées de Martin, de Gharon » .

Il est exact qu'en Périgord on avait l'habitude de feminiser le
patronyme, si toutefois celui-ci s'y prêtait, en y ajoutant, en dialec
te périgourdin, le suffixe -ilho oxx Mlo. Mais ce que Dauzat n a pas
dit. probablement parce que son correspondant ne le lui avait pas
signalé, c'est que le prénom, ou plutôt le surnom ainsi forge, était
réservé en principe à la fille qui était l'aînee des enfants.

1. A. DAUZAT, Le. Ue famille de France. 2' éd., Paris, Payot,
2. r.es hyiiocoristiqucs sont ..Siq !/e«;^/p"m^^nm1nnU

Janel, Jandet, Jandillou, etc...
.T A. DAUZ.AT, loc. cit.. p. SR.').
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Je n'ai pus connaissance qu'on ait déjà étudié la formation de
cette catégorie de prénoms familiers périgourdins ; j'en ai recueilli
enNiron 80, ce (|iii vti me permettre d'analyser la manière dont ils
furent construits.

Auparavant je veux exprimer ma reconnaissance à ceux de mes
collègues qui ont bien voulu m'aider, soit en m'adressant des listes
de ces surnoms familiers, dont ils avaient souvent connu les titu
laires soit en me communiquant des cas isolés qu'ils avaient
observés; à tous, je dis sincèrement merci

On sait que jadis les habitants du Périgord, quelle que fût leur
classe sociale, ne jiarlaient entre eux que notre dialecte occitan,
<[u'on a qualifié de palois, et ils n'en avaient aucune honte. Aussi,
pour féminiser leur nom de famille, utilisaient-ils le suffixe -Ww ou
-illo, que les grammairiens classent parmi les diminutifs, et quand
ils s'exprimaient en français, iis le traduisaient par -ille. Dans les
deux formes de cette « dérivation », les l étaient toujours mouillés.
En allongeant le nom, l'adjonction des suffixes provoquait un dépla
cement de l'accent tonifjue ; dans la forme française celui-ci portail
sur 1'/ et Ve final était muet ; il en était de même dans la forme

occitane, mais l'o terminal était loin d'être muet

Si ces surnoms étaient seuls employés par les parents, les amis
et les voisins de l'intéressée, à l'exclusion des prénoms officiels, il
était ccjK'ndant exceptionnel qu^ils fussent mentionnés dans les
registres paroissiaux, dans ceux de l'état-civil ou dans les actes
notariés.

Ils étaient forgés par les père et mère de l'enfant ou, à leur
iléfaut, par une grand-mère ou par une tante paternelle, pour que
le nom de la famille « survive » chez la fille aînée, pour le cas où
celle-ci n'aurait pas de frère. Ce désir de maintenir le plus long
temps possible le nom patronymique est un phénomène social qu'il
est intéressant de signaler.

4. Je tiens à remercier M. Rorie-Diiclos, de Saiiite-Eulnlic-d'.Aiis; Lasscrrc,
de Snint-Vivien-dc-Vélines; M. Sauinagiie, de Bergerac; M. [.afosse, de'
Saint-Jean-d'Iistissac; M. Poineyrol, de .Sainf-Pard(ni.\-Ia-Rivière; M""»
Gardeau, M. Secret et quelques autres collègues, qui voudront bien
m'cxeiiser de ne pas les citer.

.'). M. Pomeyroi avait d'abord publié dans Loti lioiirruit (n" d'avril-juin 19,58)
une note sur les « prénoms et surnoms il'autrefois *. 11 faut surtout
signaler une autre note parue dans Vlntermédinire des Chercheurs et
Curieux (n" de décembre 1907), sous la signature de QUŒSITOR, relative
aux « Prénoms qui ne sont pas des noms de saints », observée dans la
région vinicole de la Gironcle, en amont de Bordeaux
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- Cette féminisation des patronymes était spontanée et, à ce litre
elle n'aurait dû obéir ((u'à la fantaisie des parents de la fillette, les
quels n'avaient le plus souvent (|u'une instruction rudimentaire et
ignoraient même parfois l'orthographe olticielle de leur nom. Cette
construction était cependant régie i)ar des règles qui n avaient
certes jamais été formulées, mais (jui étaient imposées par la tra-
ilition, et qui étaient si précises, qu'à première vue elles paraissaient
être l'œuvre de spécialistes de ranthroi>onymie.

Le dialecte périgourflin possède une riche série de suffixes
diminutifs, qu'a mentionnée J. Daniel ' î cei)endant, pour la fille
aînée, la féminisation du })atronymc est tt)U)ours obtenue par le seul
suffixe -ilho ; on ne trouve même jamais l'emploi du suffixe -ilhotn.
qu'on pourrait appeler un sur-diminutif.

A cette remarquable unité de formation, vient s ajouter une
autre unité; celle de la localisation; on n ol)scr\e guère en effet
cette féminisation du patronyme pour la fille aînée de la lamille
qu'en Périgord, bien que le processus ait pu contaminer les provin
ces voisines. En outre elle se [iratiquait aussi bien dans la région de
Périgueux et de Ribérac que dans le Bergeracois, le Nontronnais et
le Sarladais, quoique le dialecte parlé lût souvent quelque peu
différent d'un canton à l'autre. _ . . .

La formation de ces surnoms devait se plier à certains impéra
tifs. En premier lieu il ne fallait pas que l'adjonction du suffixe
altérât la consonnance du patronyme, pour que celui-ci fut facile
ment reconnu, condition essentielle de sa « survivance ». G est pro
bablement pour cela qu'on accrochait le suffixe au nom de famille
monosyllabique par une « lettre d'attache ainsi qu on le verra
plus loin.

En second lieu, pour être utilisable, le surnom (levait etre
euphonique et facile à prononcer ; il iallait aussi qu il fûl assez
court car, ainsi que l'a remarqué A. Dauzal après bien d autres
du reste, les Français ont « une préférence pour les mots de 2 à 3
syllabes ». Aussi quand après l'adjonction du suffixe, le surnom
était trop long, il subissait une aphérèse 9; ramputation de la pre
mière syllabe portait de préférence sur l'article agglutiné a un nom
de terre devenu patronymique.

Certains de ces surnoms pouvaient dériver de plusieurs palro-

7. J. D.ANIt:!., Eh-menls de rirammfiire pényoïirdine.
1911. Outre le suffixe ilho, Tautcur mention ic J/?'
vantes : iUwto, olo. ounelo. olhnio. elolo, issolo, issonno. assolo.
assoiino, icho, icholo, ichoiino. . , p.,,.:,,

«. A. D.AVZAT, U génie de la Inng,^ ft'.'^^il'.'/ùVtiôn e Tin n no.n (le
9. On cles.Rne sous le syllabe; l'aphérèse à pour

nlus souvent une voyelle) ou de ̂  'de -at^-.mre^ le nom allongé par la
but, dans les cas qui nous occupent, ne lactiiu
dérivation; 4 elle rétablit l'équilibre syllabiqiK » <!u siiinom.
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nymes dilTérents, mais ayant la inènie racine : par exemple Mazi-
Iho peut avoir été formé par Mdze, Mazet, Mazy, Mnzcaii ou Dumas,
noms de famille ayant Mas pour souche commune.

Dans la classification des surnoms, que j'ai recueillis, je men
tionnerai d'abord le j)alronyine. qui sera suivi du surnom qui en
dérive en dialecte occilan et en français ; les lettres qui disparais
sent, s'il y a lieu, soit pour permetlre la soudure du suffixe, soit
par aphérèse, seront en italiques et entre parenthèses, ce qui mettra
en évidence la formation du surnom.

A la suite, j'indiquerai la région où le surnom a été observé
(Bergeracois, Nontronnais. Ribéracois, région de Périgueiix, d'Estis-
sac, de Ciibjac, d'Eymet, de Vélines) ; je ne mentionnerai la com
mune que pour les cas isolés.

Enfin je signalerai les parlicularités à mesure (ju'elles se pré
senteront.

PREMIER GROUPE

Le patronyme se termine par une consonne qui est le crochet
aiujuel s'allaclie le suffixe ;

Baron Baron-ilho Baronille (Région de Castillonès),
Simon Simon-ilho Simonille (Rég. tle Périgueux),
Bernos Bernos-ilho Bernosille (Rég. de Vélines),
Ducos Diicos-ilho Diicosille (Gironde)

Baron-ilho
Simon-ilho
Bernos-ilho
Diicos-ilho

I.,a consonne terminale est muette:

Cliazaud
Grimard

Lachaud

Meynard
Durant

Chazaud-ilho
Qrimard-ilho
Lachaud-ilho
Meynard-tlho
Durant-ilho

Aphérèse:

I^afont
Robert

(La) Font-ilho
i'7?o)-Bert-ilho

Chazaiidille (Ribéracois),
Grimardille (Rég. de Vélines),
Laehaudille (Rég. de Cubjac),
Meynardille (Bergeracois),
DuVantille (Rég. de Vélines)

Fontille (Bergeracois),
Bertille (Rég. de Périgueux).

Adjonction d'un crochet consonanlique pour éviter que la
consonance du patronyme monosyllabique soit modifiée:

Brun Brun-d-ilho Brundille (Nontronnais) 12.

10. En PcTigord on prononce l's final de Ducos et de lienios.
11. Durand a le plus souvent un d final; mais on trouve aussi la form«

Durant; peut-etre s'asit-ll d'une simple mutation de dentales Dour nii« i»
surnom soit plus cui)honiquc. ' ®

12. On verra plus loin que lirnniHio dérive de lirunet, et non de Brun
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DEUXIEME GROUPE

Le patronyme se termine par une consonne suivie d'un e muet;
Celui-ci disparaît et le suffixe s'attache la consonne tinale:

Combe Comb(e)-ilho
Faure Faur(e)-ilho

Farge Farg(e)-ilho
Fargue Fargu(e)-ilho
Jofl're Joffr(e)-iIho
Baleyte Baleyt(c)-ilho
Tronche Tronch(e)-ilho
Peyre Peyr(e)-ilho
Reysse Reyss(e)-iIho

Aphérèse de l'article aggluti

Lagarde (La)-Gard(c)-ilho
Lagrange (Lr/)-Grang{c)-ilho
Lapeyre (/..a)-Pej^r(e)-ilho
La Grèze {.Ln) Gréz(e)-ilho

Combille (Nontronnais),
Famille (Nontronnais, Rég. de

Cubjac, Rég. d'Eymet),
Fargille (Rég. d'Estissac),
Farguille (Bergeracois),
.lofITille (Rég. de Cubjac),
Balevtille (Rég. de Cubjac),
Tronchille (Rég. de Cubjac),
Pevrille (Rég. d'Ej'inet),
Reyssille (Rég. d'Eymet).

né ou non au patronyme:

Gardille (Rég. de Vélines),
Grangille (Rég. de Périgueux),
Peyrille (Rég. de Périgueux),
Grézille (Bergeracois) i».

Aphérèse de la première partie d'un nom composé:

Jeanporte (Jcrtn)-Port(e)-ilho Portille
Malafayde (jl/<'//n)-Fayd(e)-ilho Faydille (Reg. de Cubjac)

Chute de Vi devenu prétonique après radjonclion du suffixe:

Sicaire f^•^rn(i^r(p^.\\ho Sicarille (Nontronnais)Sica(z)r(e)-ilho

TROISIEME GROUPE

Le patronyme se termine par un e lermé ou ouvert suivi dune
consonne muette, du moins en Périgord; l'avant-dernière consonne
sert de crochet pour le suffixe:

Bourdet
Clavet

Mazet

Sudret

Brunei

Matliet
Mondet
Crouzet

Bourd(eO-ilho
Clav(e/)-i!ho
Maz(f'/)-ilho
Sudr(eO-ilho
Brun(e/)-ilho
Math(cO-ilho
Mond(ef)-ilho
Crouz(e/)-ilho

Bourdille (Rég. de Périgueux),
Claville (Rég. de Périgueux),
Mazille (Rég. de Périgueux),
Sudrille (Rég. de Périgueux),
Brunille (Bergeracois),
>fa{hille (Nontronnais),
Mondille (Nontronnais),
Crouzille (Rég. d'Estissac),

n. Dans Lu Grèze. qui est un no.n de i
premier e qui est ouverl; après l'attache du suffixe, cet e dcMent un e
fermé et l'accent tonique ])asse sur 1 t du siillixe. . ,

14. Malafuijde^ est un nom co.npo.sé de Wo/ hériu^^

baptême jadis tr
noji) de famille.
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Fonlet

Miintliet

Pas(juet
Béi'anger
Diiverger
Peycher
lîéztmger

F()nl(c/)-ilho
MantIi(eO-iHio
Pas(jn(eO-ilho
Hcrang(i'r)-iIho
Duverg(er)-ilho
l^eYch(a/')-ilho
I5ézang(er)-ilho

Fontille (Rég. de Vélines),
Mantille (Rc^. de Vélines),
Pasquille (Reg. de Vélines),
Bérangille (Reg. de Vélines),
Diivergille (Rég. de Vélines),
Peychille (Rég. de Vélines),
Bézangille (Le Coux),

Il faut ajouter à ce groupe les patronymes terminés par les voyel
les composées ais, ay ou ey, qui se prononcent comme un é ouvert

Dumais l)um(r/i.ç)-illio Diimille (Rég. de Vélines),
Escudey Escud(cj/)-illio Escudille (Bordelais).

Adjonction d'un crochet consonanli([ue pour souder le suffixe
au patronyme monosyllabique; j'ai noté deux variantes:

Rey-n-ilho,
Rey-ss-ilho

Reynille (Nontronnais),
Reyssille (Eyinel).

QUATRIEME GROUPE

Le patronyme se termine par les voyelles composées au ou eau,
qui se prononcent o, qu'elles soient suivies ou non d'une consonne
muette (rf, t ou .r) ; ces voyelles composées cèdent la place au suf
fixe:

Arnaud

Mtmtaut

Desvaud
Teylaut
Boireau

Monceau
CUizeau

Mazeau

Arn(a«d)-iIho
Mont(fl«/)-ilho
Desv(c/H(0-ilho
Teyt(//nO-illio
Boir(cr//0-ilho
Monc.(cr/n)-ilho
Cluz(coiO-ilho
Maz(er/zi)-il'ho

Arnille (Rég. de Vélines),
Monlille (Rég. de Vélines),
Desville (Rég. de Ciibjac),
Teytille (Bergeracois),
Boirille (Bordelais),
Moncille (Vélines),
Cluzille (Rég. de Cubjac),
Mazille (Nontronnais).

Dans le cas suivant, l'une des deux .v finales disparait et celle
qui subsiste, placée entre deux voyelles, devient sifflante:

Ducousseau Ducous-(.ç)-(eau)-ilho Ducousille (Gironde).

Adjonction d'un crochet consonantique au patronyme mono
syllabique:

I^sau Beau-n-ilho Beaunille (Rég. de Périgueux).

CINQUIEME GROUPE

Le patronyme se termine par ie ou y, qui sont remplacés par
le suffixe:

Lapeyronie (La)-Peyron(fe)-ilho Peyronille (Rég. de Vélines).
l«i. En Pt'i'igord, surtout dans les parties limitrophes de la Gironde et du

l.ot-et-Garonnc, on prononce l'y des voyelles composées ay et ey.
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Il y a dans ce cas aphérèse de l'arlicle aggluliné:

Biissy Buss(y)-ilho Bussille (Rcg. de Cubjac),
Marty Marl(y)-ilho Marlille (Nailliac),
Reydy Reyd(y)-illio Reydille (Rég. de Pengueiix).

L'z est suivi d'une consonne douce, (lui disparaît avec lui:

Phoenix Phoen(/a;)-illio Plioenillc (Ribéracois).

On doit classer dans ce groupe les patronj'ines se tei'iiiinant
par la diphtongue ic suivie d'un r muet:

lioulhier Bouth(ier)-iIho BouUiille (Nontronnais),
r.Mssîp.r Ile (Rég. d listissac),
Boulhier
Cassier

Bouth(ier)-iIho BouUiille (^onlronnais
Cass(ier)-ilho Cassille (Reg. d Estissa

Farnier Farn(jer)-ilho Famille (Bergeracois).
Le mcine patronyme, mais terminé par un e muet (Farnière)

m"a été signalé dans la région de \'éiines, avec iormalioii du même
surnom: Farnilho Famille.

SIXIEME GROUPE

Le patronyme est terminé par un a consonne;
comme dans les autres groupes cette syllabe l'inale est lemplacée
par le suffixe:

Boiirsac Bours(ffc)-ilho Boursille
Chavagnac ChavagnCac)-ilho rlp Wlin'ps^
Tauzïc TauziCac)-iIho Taiizille (Reg. de Velines).

Dans se cas. 1'/ du patronyme a fusionné avec celui du suffixe.
La consonne terminale est muette.

Subrenat Subren(a/)-ilho
Goustillas (kiuslill(as)-ilho

Subrenille (Lisle).
Coustille (Reg. de CuBjac).

Ici, il y a fusion de la dernière syllabe du radical avec le suf
fixe, ce qui permet au surnom de conserver la consonance du
patronyme.

A ce groupe peuvent être rattachés les patronymes dont l'a final
est suivi par une syllabe terminée par un c muet.

Chauprade Chaupr(ade)-ilho
Saumagne Saum(a^ne)-ilho Saïunille ( g

SEPTIEME GROUPE

J'ai réuni dans ce dernier groupe des surnoms dont la lorma-
tion est régulière, mais dont les patronymes, d'où ils denvent, n ont
pu trouver place dans les groupes précédents.
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C'.UiuzCc'Z)-iUio
I5tmiz(t'Zfe)-ilho
Iîeiir(anrf)-ilho
I)iibr(('£iiZ)-ilho
y evn(filh)-\\ho
Dup(î/y)-ilho,

Clauzel ClauzCc'Z)-iUio Claiizille (Rég. de Pérlgueux),
BanizeLte I5aniz(f/fe)-ilho Banizille (Rég- de Vélines),
Bertrand Berlr(and)-ilho Bertrille (Nonlronnais)
Dubreuil I)iibr(('£iiZ)-ilho Dubrille (Azei al),
Verneilh Vern(ri7/i)-illio Vernille (Nontronnais)
Dupuy Dup(ny)-ilho, Dupille (Rég. de Ciibjac).

Le surnom Fanlille nécessite queUpies explications. Dauzat
pense i[iie Fantin serait simplement le mot Enfantin ayant siil>i
une aphcrc.sc et que Fanlille en serait le féminin. Je suis loin d'en
être convaincu, car j'ai jadis connu une famille Fantou:

Fantou Fant(ou)-ilho Fanlille (Rég. de Périgueux).

Mais ce surnom familier ne doit être accepté comme légitime^®
que s'il est porté par une femme âgée, car la fraîcheur et le charme
poétique du vocable ont séduit des parents qui l'ont donné à leur
fille ou des auteurs de pastorales qui en ont affublé leur bergerette.

J'ai note une autre série de surnoms dont la formation paraît
régulière, mais tlont j'ignore le patronyme d'où ils dérivent:

Ramilho (Ramille), Rampilho (Ramj)ille), Regondilho (Régondille),

Géraud Géraud-ilho Géraudille (Rég. de Vélines).

Ainsi ([lie les j)récédents, cette femme appartenait à une famille
Maury et Géraud était soit le prénom de son père, soit le nom de
son mari.

On peut ajouter à celte liste les exemples cités par Dauzat sans
autre explication, cl observés dans le Nontronnais, mais que je
puis certifier légitimes 1°:

Géraud Géraud-ilho

Boussenot

Chambaud

Ghahaneix

Boussenot-itho
Chaiiibaud-ilho
Chaban (cZa:)-ilho

Boussenotille,
Chambaudille,
Chabanille.

Enfin, voici trois surnoms qui ne dérivent pas de patronymes;
bien que formés avec le suffixe -ilho ou -illc, il faut se garder de les
confondre avec ceux ([ui font l'objet tle cette étude; ils ont été
recueillis dans les régions voisines du Bordelais et de l'Agenais:

Jumilho, Juinille, surnom donné à une jumelle;

* crniiie était la iule ainec de J. de Verneilh-Fiiyniseau (l?.")!)-
C'est-à-dire le nom de l'iuiiille fémiaisé donné à la fille aînée.
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Tresilho, Trésille, surnom ilonné à la troisième fille de la
famille;

Sessillîo, Sessille, qiialifiail une fille née septième 20.

A ce sujet, il n'est pas inutile de rappeler cpie jadis, en Péri-
gord, on donnait parfois aux garçons puinés des numéros ordinaux
en guise de surnom familier; il est permis de se tleinander si ce
n'était pas une survivance de la coutume gallo-romaine.

On peut y ajouter les deux exemples cités par Dauzat qui, selon
lui, dériveraient du prénom du père:

Jean

Biaise

Jan-ilho

Bla(Os-ilho
Janille,
Blasille.

D'aimables correspondants ont eu la bonne idée de me commu
niquer une trentaine d'autres surnoms lamiliers, également lormés
par féminisation du patronyme, mais suivant d autres méthodes.
Je les en remercie sincèrement.

Eux aussi, ces surnoms, sont d'origine j)opuIaire et spontanée
et ils obéissent aux mêmes ini[)éralifs que ceux (|ue j ai étudiés ; ils
doivent être euphoniques, assez courts et il faut cei)endant que la
consonance du patronyme subsiste.

Il est probable que la formation de beaucoup d entre eux n a
pas eu pour but la survivance du nom de famille ; ils furent en
général forgés tardivement, soil avec le nom de famille, soit avec
le nom du mari. Ils répondaient à un besoin de simplification, que
favorisait l'habitude très répandue en Guyenne de donner des sur
noms, des « ohafres » à tous les habitants du village, par exemple,
on ne disait pas « La femme de Durant », mais « La Durante ».
Aussi ces surnoms n'étaient-ils guère employés en tamille.

Pour ne pas tro}) allonger celte note, je laisse aux lecteurs le
soin de comparer la formation des surnoms que j'ai étudiée précé
demment avec la formation de ceux qui vont suivçe. Ceux-ci ont été
recueillis en Agenais et en Bordelais et dans les régions limitrophes
du Périgord. où ils paraissent s'être implantés par contamination.

Pour plus de clarté, je les ai réunis en plusieurs groupes selon
la manière dont ils ont été formés.

A) Le patronyme se termine jiar une consonne muette ; la
féminisation s'obtient simplement en ajoutant un e muet, sans qu il
y ait déplacement de l'accent Ionique.

.  ! .. Tn'xillr «lésitliiait la fllle né<? frcizicinc20. C'est une erreur «le penser que in suie ,, ...
enfant de la famille; en dialecte occitan, liois st dit très U sept se dit
set ou ses.
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Pascaud Pnscaiid-e
Giiignard (îuignard-e
Puysarnaud Puvsarnaiicl-e
Durant DuVant-e
Dell)rel (Z>p/)HreI-e

(Gironde),
(Rég. de Vélines),
(Rég. de Vélines),
(Rég. de Vélines),
(Bergeracois).

Dans ce cas il y a eu aphéi'èse de l'article contracté avec la
préposition dv.

B) La féminisation du patronyme est obtenue par la soudure
du suffixe -cdo ou -cttc en français; Taccent tonique porte alors sui
te premier e du suffixe:

Boussière Boussier(c)-etto Boussièrette (Agenais),
Double I)ouhI(e)-etlo Doublette (Rég. de Vélines),
Giamont Gramon(/)-etto Grarnonelte (Rég. de Vélines),
Jeanblanc {Jean) Blanqu-etto Blanquette (Bordelais).

Il j .1 eu ajdiérèse de la première partie de ce nom composé et
rempacement du c par qn pour que la consonnance dure soit
conservée.

Ducournaud {Du) Cournaud-etto Cournaïuiette (Rég. de Vélines).
A]>hérèse <ie 1 article contracté avec la préposition de.

Très Tres-etto Tresetle (Gironde).
Ainsi que je Pai dit plus haut, surnom donné à la fille née

troisième.

_  Cinq-etto Cinquette (Gironde). .
Fille née cinquième.

A ce groupe, il faut joindre les patronymes se terminant par
et; Il se produit une conlraclion^de cette finale avec la première
syllabe du suffixe; par suite de cette fusion, il suffit d'ajouter au
nom le suffixe -to {-le en français):

Cinquette (Gironde).

ArrivpT' Poiiquelle (Rég. ,1e Vélines),(Ar)Rivet-to Rivette (Rég. de Vélines).
Aphérèse de la première syllabe;

Ballet Ballet-(e/)to Balette (Bergeracois),
h 1 eyssmel Freyssinet-(et)to Freyssineile (Bergeracois).

Celte famille Freyssinel avait émigré d'Auvergne et prononçait
son patronyme Frci/chinet; le surnom familier de la fille devenait
l'rcijchinetto et, par abréva.tion, Chinetlo ou Chinette.

C) Le patronyme est féminisé par l'adjonction du suffixe -otlo
(-olte en français).

Beauville
l..agane
Gassies

Bea uvilI(c)-otto
Lagan(e)-otto
Gassi(c.v)-()tto

Beauvillolte (Bergeracois),
Laganotte (Libournais),
Gassiolte (Bordelais),
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Très Trés-otto TrésolLe (Bordelais),
Cinq Cin({u-otto Cinqiiolle (Bordelais),
Bourdillou Boiirdill(ou)-otto Boiirdillolte (Bergeracois).

II est probable que Bourdillou élail déjà un diminutif de
Bourdet.

Barrière Barreir(e)-otlo Barreirolte (R-ég. de Vélines).
En occitan, Bai rière devient Barreire 21.

D) J'ai réuni dans ce dernier groupe des patronymes dont la
féminisation est irrégulièi'e et dénote une certaine fantaisie dans
leur formation.

Cheyrat
Chagneau
Soreil

Barhot

l)u])iiy
Despii jol
Delas "

Cheyra(/)-que
Cihagn(ef/H)-elle
Soreil-Ia
Barbot-ine

DLip(i/i/)-ine
Despujo(0-sse
Delas-ie

Cheyraque (Bergeracois),
Chagnelle (Rég. de Vélines),
Soreilla (Rég. <le Vélines),
Barbotine Rég. de \'élines),
Dupine (Rég. de Vélines),
Despujosse (Bordelais),
Uelasie (Bordelais).

Je terminerai cette nomenclature par l'interpi'étation d'un sur
nom familier recueilli dans la région de Vélines, interprétation
qui paraît à première vue assez complexe.

Dans une famille Perraut, la fille aînée était appelée Parrilho
ou Parille en français: le patronyme avait subi la chute de Vu
(Perrat), puis une métathèse (Parret); c'est cette dernière forme
qui avait été féminisée:

Perraut Perra(»)t Parret Parret-ilho. Paretille.

D'- Ch. LAFON.

21. On sait que la métathèse est la Iranspositioii d'une IcMre ou même d'une
svllabc clans un mol.



AUTOUR DE SAINT-FRONT

Abadie glose de Verneilh

Quel archéologue digne de ce nom ignore l'ouvrage, longlenips coiisi-
d.éré coinnie fondamental, de Félix de Verneilh, L'architecLure byzantine
en France : Saint-Front de Périgueux et les églises à coupoles de
''Aquitaine, publié à Paris en 1851, en un volume in-4° de 816 pages et
20 planches, dont les Aniades archéologiques de Didron avaient eu la
primeur ? A son sujet, nous sommes heureux de publier dans le Bulletin
l'intéressante lettre à nous adressée l'an dernier par un lecteur hollandais
à qui nous renouvelons nos remerciements i. Elle verse au copieux dos
sier de la question de Saint-Front un document de poids qui ne manque
pas d'acidité.

Delfl, 1 mars 1960.

Messieurs,

En complément de ce que M. Jean Secret Went de publier sur
Abadie et la restauration de Saint-Front 2, je peux vous faire pari
de quelques notes, comme Abadie lui-même les a écrites en marge
(le son exemplaire de « L'architecture byzantine en France », par
Félix de Verneilh, l'exemplaire étant « Offerl par l'auteur à M.
Abadie, architecte de la cathédrale de Périgueux ». Ce livre est en
ce moment à Delft, Pays-Bas (Bibliothèque de la faculté « Archi
tecture », de la Technische Hogessliool ») ici. J'ai trouvé ces remar
ques par hasard, en faisant une étude sur les églises à coupoles
en Aquitaine.

Je vous donnerai ici tjuelqiies mots de Verneilh [de V.]
la phrase tout entière est facile à retrouver — et les remarques
en marge correspondant à ceux-ci, par Abadie [A.].

P. 144 [de V.] :  « pour l'arrèier, on pourrait... établir sur le
dallage des galeries des tirants de fer ancrés
dans les piliers du centre... »-

:  « Ceci n'est rien moins qu'insensé. La maçon
nerie du pilier était incapable de résister à l'ef
fort des tirants en fer. »
« C'est par l'édification de ces galeries qu'on eût
complètement altéré l'esprit de la conception
première. »

1. (^f. Bull, de la .Soc., t. LXXXVII, i). .)().
2. /(/., t. LXXXV, lOâS, pp. ir)0-l')4 {Deux lIcilres (l'Abiuiie, par M. Jean Secret).
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>  [de V] ; « On conniiil mal el on apprécie j)eii les anti
ques conslruc lions qui se Ironvenl mêlées de ce
côté aux habitations ])articulièies ».

[A.] : « M. de Vcrneilh xe fait ici illusion complète.
Il se lai.sse aller à la douce croyance d'avoir seul
compris Sainl-Front. »

[de V.] : « Aussi a-t-on pu songer un moment à faire le
vide autour de la grande basilique byzantine, en
rasant le monastère, le cloître, la confession pré
sumée de St-hronl. et celle de Sl-Agnan, toute
l'église primitive enfin iC-.); qu'un architecte
archéologue, comme M. Abadie, s'y soit arrêté
un seul instant, nous ne le croirions pas, si Mgr
de Périgueux lui-nieme ne nous avait fait l'hon
neur de nous en entretenir. »

[A.] : « Ceci est une erreur. M. de Verneilh ne s'étail
jamais entretenu avec moi de. la restauration de
St-Fronl quand il écrivait ce. livre. Je n'ai
jamais exprimé pareille idée. Au contraire, et si
je n'ai pas entrepris la restauration de cette par
tie très intéressante, c'est yràce au décourage
ment, au dégoût que m'ont coûtés plus tard les
procédés du mauvais goût de M'... » (Illisible).

[de V.] ; « avec l'un des deux systèmes de restauration
que nous venons d'examiner (...), la basilique
St-Fronl ne laisserait peut-être rien à désirer
aux antiquaires ».

[A] ; « On dirait vraiment qu'on doit, pour faire,
plaisir aux antiquaires, laisser tomber en ruine
et disparaître les monuments précieu.v. »

[de V.] : « Mais partout ce revêtement a été aussi
complet (jue possible, el s'est elendu a toutes les
parties des murs et des voûtes ».

[A.] : « Ceci est plus que discutable. »

[de V.] : « la décoration (...) qui seule donnera à l'im
posante basilique la vie et le mouvement qui lui
manquent. »

[A.] : « En quoi le mouvement manque-t-il à St-
St-Front \> Il en avait beaucoup trop avant la
restauration. » (Le reste illisible).





VARIA

Une garnison royale au Château d'Excideuil

sous la Fronde

Le marquis de Montausier, conseiller du Roy (....) gouverneur

d''Angoumois et Saintonge et lieutenant général des armées
de Sa Majesté en Guyene

Le chasteau d'Excideulli estant très important à cauze de sa situation,
et jugeant nécessaire de pourveoir à sa conser\-ation et (...) tenir dans
l'obeyssance de Sa Majesté ; Nous avons estably pour y commander le
S'" de la Durantye quy a toutes les callittés requizes jpour s'aquitter digne
ment de cet employ ; et pour ce efFaict nous luy ordonnons dict tenir
garnizon avec cent hommes qu'il commandera en callité de capitaine ;
la subsistance desquels cent hommes sera payée sur (...) des Talhes.
Ordonnons au S"" Vincenot, receveur des Talhes de l'eslection de Péri-
gueux, de payer par chascun jour la somme de quarante-huit livres, dix
sols aud. S"" de la Durantie, pour estre distribuée à sçavoir : à luy comme
capitaine, trois livres, à son lieutenant, quarante solz, à l'enseigne, trantc
solz et à chascun soldat, huict solz ; le tout par jour ; revenant les sus-
'tlites payes à la susdite première somme de 48 1. 10 S. ; et raportant
la ,présenté, avec la quitance du S'" de la Durantye, ladite somme sera
alouée aud. S*" Vincenot en la despance de ses comptes, partout où il
appartiendra ; le tout jusqu'à novel ordre. Faict à Engoulesme, le douztes-
me jour de mars 1652. Signé : Montauzier. Et plus bas : Par Monseigneur,
De la Cheze, avec paraphe et ensuitte est escript : v.c. xlv. Paraphé ;
ne vari.etur, suivant l'arrest du Conseil du 19 janvier 1651. Signé :
d'Argouges.

Nous Pierre de la Durantye, capitaine commandant une companic
de cent hommes, mize en garnizon dans le chasteau d'IxMeulh, confes-
.sons avoir receu contant de Louis Longuel, conseiller du Roy, trezo-
rier général de l'Extraordinaire des guerres et cavalerie légère, par les
mains de son commis, la somme de dix-huict mille trois cens qualre-
vingtz une livres dix solz en louis d'or, louis d'argent et monnoye, à
nous ordonnée en lad" callité pour dix mois de solde de lad'' garnizon
sur le pied du 48 1. 10 s. par jour, et de 3 1. à nous comme, capi
taine commandant lesditz cent hommes ; quarante solz à nostre lieute
nant ; 30 s. à l'enseigne et 8 s. chascun soldat : le tout par jour. De
laquelle somme de dix-huict mille trois cens quatre-vingtz-une livres dix
solz nous nous sommes (...) ipour contans, bien payé et satisfait et en
quittons led. S'' Longuel, sond. commis, et tous autres (...), nostre seing
cy mis, ce quatriesme febvrier 1653. Signé : Pierre de la Durantie. Et
au dos est escript : Paraphé ne varietur, suivant l'arest du Conseil du



19* janvier 16(51. Signé ; d'Argouges, v.c. xlvi ; et paraphé et ensultte :
pour servir de quittance de la somme de dix-huict mille trois cens quatre-
vj.ngtz une livres <lix solz, pour dix mois de la garnison du cliasteau
(l'Ixideulh, par l'ordre de Mons*" de Montazier,

Au dos : (lopie d'une ordonnense frauduleuse donnée nar Vince-
not (1). '

1, Cf. Hull. de lu Soc., t. I.XXXVIII, pp. 4n-.50.
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H. Lacaj»e. N" otice .sur François de Neiifrlui'eau (17^)0-1828). —
Bor.Ieaiix, TafTard impr., 1060, 176 p. in-8".

Avec la notice sur François de yeufchâiean (17.50-182H) <jui a été offerte
à notre bibliothèque le 2 février dernier, i>ar son auteur, rinffénieur général
des Poudres Henri Lacape, se termine, hélas ! la série de portraits tl'hoinines
de la Révolution 1 à laquelle notre éminent et érudit confrère qui vient «le
mourir, a consacré ses dernières années.

« Pourquoi s'obstiner à dormir '? Tu as toute l'éternité pour dormir :
Lève-toi et marche ». Cette épigraphe, tirée d'Omar Khayaii et placée à la tète
de ce livre, montre tout le courage déployé jiar ringénieur général Lacape qui
avait dédié « à ses maladies » son précédent omrage sur lallien. l!.t ce n'est
pas sans une infinie tristesse <jue l'on trouve à la dernière page comme un
pressentiment de sa fin procluiine, quand il nous <ionne, en quelque sorte, son
<lernier message, dans les termes suivants :

« Depuis bien des mois, j'annonce la publication des « Snunenirs d'an
vieux bonhomme ». Peut-être ai-je trop présumé <le mes forces; mais, pour
le cas on Dieu ne me permettrait pas de publier ces radotages, je veux vous
en dire la dernière phrase qui est celle par laquelle Eugène Le Roy termine
son admirable roman de « .l)ic</uou le C.rotjuanl » : « Ainsi ma vie achève de
s'écouler doucement, en paix avec moi-même, aimé des miens, estimé de mes
voisins, hienvouiii de tout le monde. Et dans une pleine quiétude d'esprit,
demeuré le dernier de tous ceux de mon temps, rassasié des jours, j attends
la mort. »

Le dernier livre de M. Henri Lacape est digne des précédents et éclaire,
sous fous ses aspects, la carrière mouvementée fie hran^-ois de Neufchateau qui
a été, notamment, président de l'Assemblée Législative, administrateur du
département des Vosges, membre clu tribunal de Cassation, ministre <le l'inlc-
rieur au moment du coup «l'Etat «le Fructidor, «liiccteiir en remplacement de
Carnot, sénateur «le l'Empire, membre de l'.Académie française, présitlent de
la Société d'.Agriculturc sous la Restauration et même i>oète abondant et pro
saïque sous tous les régimes.

11 n'est rien de plus utile que de pareils travaux exécutés avec une
impartialité absolue et le souci, ne laissant rien dans 1 ombre, de présenter,
en quelque sorte, un «iossier complet aux lecteurs — pour aider a comprendre
l'histoire qui n'est pas faite seulement par des héros, mais par de simples
hommes avec leurs qualités et leurs faiblesses.

,1. i.ASSAIGNR.

I. Ponlard, évèque consfilutionnel de la Dordogne (19.)2), Le conventionnel
Leqtiinio (19.54), Jullien (de Paris) tl9.5«], Notice sur iatlien (19.)!)); tous
chez le même imprimeur.

Le Directeur: G. Lavkiuînk.


